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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce douzième (12e) jour

          du mois de février :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du douze (12) février

          deux mille trois (2003), dossier R-3492-2002. Demande

          du Distributeur relative à la détermination du coût

          du service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Les procureurs de la Régie sont maître Richard

          Lassonde et maître Jean-François Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais et

          monsieur Denis Falardeau;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;
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          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en

          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec Inc., représentées par maître

          Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Gazifère incorporée, représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes incorporée,

          représenté par monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par maître Éric Couture;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Hélène Sicard;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;
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          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Nous en sommes à notre troisième

          matin. On commence à avoir la main, comme on dit. Je

          vois que maître Turmel et ses témoins sont tout à

          fait prêts. On vous écoute.

          PREUVE FCEI/UMQ

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Monsieur le Président. Merci. Bonjour,

          messieurs les régisseurs. Alors, écoutez, donc, dès

          le début, je vous présente les gens qui

          m'accompagnent aujourd'hui. À mon extrême gauche,
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          c'est monsieur Yves Rabeau, professeur titulaire à

          l'UQAM; au centre, monsieur Geoffroy Groleau,

          analyste pour la FCEI/UMQ; et à ma droite, monsieur

          Jean-Benoit Trahan.

          Donc, de manière générale, avant que je procède à

          l'identification des pièces et tout ça, ce que l'on

          souhaite faire ce matin, c'est, une fois qu'on aura

          fait les pièces, assermenté tous les gens, reconnu

          les experts, et tout ça, on entend faire témoigner

          messieurs Groleau et Trahan sur le mémoire de la

          FCEI/UMQ, notamment une présentation brève des

          tableaux qui ont été déposés le huit (8) janvier mais

          amendés le vingt-neuf (29) janvier.

          Par la suite, une fois qu'ils auront terminé, on va

          réserver les questions qui pourraient leur être

          posées, si vous me permettez, on va demander à

          monsieur Rabeau, une fois qu'il aura été reconnu, de

          faire sa présentation. Une fois qu'il aura terminé, à

          ce moment-là, je pourrai offrir tous les témoins, à

          la fois ordinaires et expert, en contre-

          interrogatoire. Je pense que c'est la manière la plus

          efficace.

          D'autre part, ce matin, quand j'arriverai à monsieur

          Rabeau, je vais évidemment le faire reconnaître comme

          expert, comme expert en économique. Et j'ose croire
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          que la reconnaissance ou la qualification que l'on

          fera servira, quant à moi, elle sera globale ce

          matin, alors si des collègues, pour pas répéter

          quatre fois, bien sûr, cette qualification-là.

          Donc, dans un premier temps, je vais identifier

          toutes les pièces FCEI/UMQ pour être sûr que l'on

          parle des bonnes choses. Alors, dans un premier

          temps, vous avez le mémoire amendé de FCEI/UMQ,

          incluant les tableaux, que nous allons coter sous la

          pièce FCEI/UMQ-1.

          FCEI/UMQ-1 :   Mémoire amendé, daté du 29 janvier

                         2003.

          Le deuxième document s'intitule Coûts du

          Distributeur, document de monsieur Rabeau, qui lui...

          et ce coût du Distributeur là, je vous donne

          immédiatement l'information, évidemment, c'est pour

          le thème 1 et le thème 3, parce que, évidemment, les

          titres ne sont pas toujours en corrélation avec les

          thèmes. Alors Coûts du Distributeur pour les thème 1

          et thème 3, c'est donc la pièce FCEI/UMQ-2.

          FCEI/UMQ-2 :   Coûts du Distributeur, daté du 8

                         janvier 2003.

          Maintenant, autre document de monsieur Rabeau Divers

                               - 12 -

          R-3492-2002                             PRÉLIMINAIRES

          12 février 2003

          Volume 4

          aspects des risques encourus par HQD et taux

          d'endettement. Et ce document-là sera valable, je

          dirais, pour le thème 2. Et nous allons le coter sous

          FCEI/UMQ-3.

          FCEI/UMQ-3 :   Divers aspects des risques encourus

                         par HQD et taux d'endettement, daté du

                         8 janvier 2003.

          On continue. Le document suivant s'intitule Coût

          prospectif du capital, toujours par monsieur Yves

          Rabeau, qui lui couvrira le thème 3, et que nous

          allons coter sous la pièce FCEI/UMQ-4.

          FCEI/UMQ-4 :   Coût prospectif du capital, daté du 8

                         janvier 2003.

          On continue. L'autre document qui s'intitule, lui, La

          question de l'interfinancement, qui lui sera propre

          au thème 4, que nous allons coter sous FCEI/UMQ-5.

          FCEI/UMQ-5 :   La question de l'interfinancement.

          Ensuite, les réponses de FCEI/UMQ, toujours de

          monsieur Rabeau, aux questions de la Régie, nous

          allons coter cette pièce comme étant la pièce

          FCEI/UMQ-6.
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          FCEI/UMQ-6 :   Réponses de FCEI/UMQ aux questions de

                         la Régie de l'énergie.

          On continue. Les réponses, cette fois-ci, de FCEI/UMQ

          de monsieur Rabeau à Hydro-Québec, que nous allons

          coter le tout sous la pièce FCEI/UMQ-7.

          FCEI/UMQ-7 :   Réponses de FCEI/UMQ aux questions de

                         Hydro-Québec.

          Le document qui a été fourni en réponse à une

          question d'Hydro-Québec intitulée Le subventionnement

          de l'électricité au Québec par monsieur Yves Rabeau,

          nous allons le coter comme étant la pièce

          FCEI/UMQ-7.1.

          FCEI/UMQ-7.1 : Le subventionnement de l'électricité

                         du Québec.

          Ensuite, les réponses de FCEI/UMQ à l'AREQ et UC,

          toujours, évidement, les réponses en réponse de

          monsieur Rabeau, sont sous la cote FCEI/UMQ-8.

          FCEI/UMQ-8 :   Réponses de FCEI/UMQ à l'AREQ et UC.

          J'arrive à la fin bientôt. Et enfin, le c.v. de

          monsieur Yves Rabeau que je vais... je vous l'avais

          transmis, mais j'en ai refait des copies pour être
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          sûr, là, au moins quinze copies, qu'on va regarder

          par la suite, donc c.v. de monsieur Rabeau que l'on

          coterait sous la pièce FCEI/UMQ-9.

          FCEI/UMQ-9 :   Curriculum vitae de monsieur Yves

                         Rabeau.

                       __________________

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce douzième (12e) jour

          du mois de février, ONT COMPARU :

          JEAN-BENOIT TRAHAN, économiste, ayant son adresse

          d'affaires au 148A, rue Durocher, Sutton (Québec);

          GEOFFROY GROLEAU, économiste, ayant son adresse

          d'affaires au 7022, rue Casgrain, app. 1, Montréal

          (Québec);

          YVES RABEAU, professeur titulaire à l'UQAM et

          économiste, ayant son adresse d'affaires au 1437,

          boulevard Mont-Royal, Outremont (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   1  Q.  Alors, nous allons procéder avec monsieur Trahan et
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          Geoffroy à la reconnaissance des documents,

          indifféremment les deux... Groleau, pardon, et

          Trahan. Le document FCEI/UMQ-1 que nous venons de

          coter, le mémoire et les tableaux, ce document a été

          préparé sous votre direction et votre contrôle?

          M. GEOFFROY GROLEAU :

      R.  Oui.

   2  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à apporter à ce

          document?

      R.  Non.

   3  Q.  Adoptez-vous ce mémoire FCEI/UMQ-1 et les tableaux

          qui l'accompagnent pour valoir votre témoignage en

          l'instance?

      R.  Oui.

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

      R.  Oui.

   4  Q.  Et ceci représente la position de la FCEI/UMQ?

          M. GEOFFROY GROLEAU :

      R.  Oui.

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

      R.  Oui.

   5  Q.  Alors, maintenant, je me tourne vers monsieur Rabeau.

          J'aimerais donc faire reconnaître par la Régie

          monsieur Rabeau comme expert en économique. À cet
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          effet, je veux établir en preuve sommairement, à

          l'aide de quelques questions à monsieur Rabeau, la

          compétence de ce dernier afin que la Régie puisse le

          reconnaître comme témoin expert. Alors, Monsieur

          Rabeau, je vous demanderais, à l'aide de votre c.v.,

          de brièvement expliquer, je dirais, les principaux

          éléments qui fondent votre expertise en économique eu

          égard aux thèmes qui sont traités ici aujourd'hui.

          M. YVES RABEAU :

      R.  Monsieur le Président, messieurs. Sur le plan

          universitaire, j'ai une maîtrise en sciences

          commerciales de l'école des HEC de Montréal, de même

          qu'un diplôme d'études supérieures en économie

          appliquée. Et j'ai fait mes études de doctorat au

          Massachusetts Institute of Technology où j'ai obtenu

          mon Ph.D. en mil neuf cent soixante-dix (1970).

          Ma recherche, mon enseignement porte présentement sur

          le secteur des télécommunications, la régulation,

          tarification, ainsi de suite, et sur le secteur de

          l'énergie également, et essentiellement les mêmes

          termes, régulation, tarification, modèles d'affaires,

          ainsi de suite. Je travaille aussi sur les

          technologies de l'information, sur le commerce

          électronique, les modèles d'affaires et également sur

          divers éléments d'analyses macroéconomiques.
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          Alors, j'ai, au cours de ma carrière, témoigné à

          plusieurs reprises devant des organismes de

          régulation dans le secteur des télécommunications au

          CRTC, dans le secteur de l'énergie. J'ai témoigné

          devant la Régie du gaz de l'époque, la Régie de

          l'énergie ici, l'Office national de l'énergie aussi.

          Et j'ai eu aussi des mandats également de recherche

          et aussi parfois pour témoigner devant les organismes

          de régulation de la part de la Société Gaz

          Métropolitain, de la part d'Hydro-Québec, de Bell

          Canada et quelques autres cas aussi où j'ai eu des

          mandats sur les questions régulatoires et les

          questions d'énergie.

          Alors, voilà essentiellement mon expérience

          pertinente pour la cause ici.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci. Alors je n'ai pas d'autres questions. Je

          demande que monsieur Rabeau soit reconnu comme expert

          en économique devant cette régie.

          Me ÉRIC FRASER :

          On n'a aucune question, on n'a aucune objection au

          libellé de la reconnaissance du statut.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a quelqu'un qui a... Ça va. Donc, ça
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          va, monsieur Rabeau est reconnu comme expert en

          économique.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          En économique. Très bien.

   6  Q.  Alors, puisque, Monsieur Rabeau, vous êtes maintenant

          reconnu. Je vais vous demander simplement de faire,

          comme j'ai fait avec vos collègues précédents, de

          reconnaître les documents FCEI/UMQ-2, je dirais,

          jusqu'à 8. Je ne les énumérerai pas. Mais tous les

          documents, donc de FCEI/UMQ-2 jusqu'à 8, incluant

          bien sûr votre c.v., je comprends que ces documents

          ont été préparés sous votre direction ou contrôle?

          M. YVES RABEAU :

      R.  Oui, tout à fait.

   7  Q.  Avez-vous des corrections à apporter?

      R.  Non, il n'y a pas de corrections.

   8  Q.  D'accord. Est-ce que vous adoptez ces pièces et

          documents pour valoir comme votre témoignage en

          l'instance?

      R.  Oui. Oui, je le fais.

   9  Q.  D'accord. Merci. Alors, écoutez, à ce stade-ci, je

          vais donc demander dans un premier temps à messieurs

          Trahan et Groleau de présenter brièvement le mémoire

          ainsi que les tableaux qu'ils ont présentés. Par la

          suite donc, on passera à monsieur Rabeau. Et par la

          suite, on ira aux questions. Alors messieurs.
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          (9 h 20)

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

      R.  Tout d'abord, on voudrait commencer par vous faire un

          petit résumé de qu'est-ce qu'on fait ici finalement,

          il faut, disons, il y a trois points à soutenir.

          Premièrement, l'UMQ et la FCEI ont décidé de se

          regrouper dans le but d'optimiser les ressources et

          ça a été une des choses qu'on a fait. Également, on a

          réussi à s'entendre avec Option Consommateurs pour

          optimiser ces ressources-là.

          Dans l'ensemble de ces ressources-là, notre deuxième

          point, on voudra vous offrir trois témoignages dans

          la présente cause, un témoignage ordinaire que

          monsieur Groleau va présenter avec moi là, à la

          suite. Par la suite, un certain nombre, disons, de

          témoignages là, à la queue leu leu de monsieur

          Rabeau, également un témoignage de monsieur

          Kryzanowski, Roberts qui ce témoignage-là se fait

          également là, sous l'égide de UMQ/FCEI aussi et

          Roberts.

          Et donc, c'est ça, donc dans l'ensemble de ces

          témoignages-là l'objectif du regroupement, d'une part

          c'est de traiter les finalités de la présente cause,

          c'est ce que les experts Kryzanowski, Roberts et

          Rabeau font faire et également, c'est de préparer le
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          terrain pour les prochaines causes parce qu'on est

          bien, il faut bien comprendre qu'on est dans notre

          première cause avec le Distributeur et qu'il vaut

          mieux commencer à mettre les balises directement

          comme il faut en place pour être sûr que dans le

          futur, il y ait une optimisation des travaux

          réglementaires également, donc on poursuivait ces

          deux objectifs-là.

          Et le premier témoignage qui est un témoignage

          ordinaire va être présenté là, à la suite, a cet

          objectif-là, alors je passe la parole.

          M. GEOFFROY GROLEAU :

      R.  Bonjour. L'idée principale derrière les tableaux

          qu'on a présentés dans le mémoire de la FCEI/UMQ,

          c'est avant tout une question de transparence. On a

          recherché, disons, pendant beaucoup de temps

          l'ensemble des informations qui sont présentées dans

          ces tableaux-là à l'intérieur de la preuve de Hydro-

          Québec, certaines qui étaient présentées sous une

          forme très agrégée. Alors, la question fondamentale,

          si on veut avoir un aperçu rapide des coûts et des

          revenus du Distributeur, alors le tableau 1 se

          concentre principalement sur les coûts du

          Distributeur alors que le tableau 2, lui, cherche à

          décomposer les revenus puis les ventes, notamment,

          par classe tarifaire dans un cadre qui serait
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          correspondant, c'est-à-dire que pour obtenir les

          chiffres du coût, l'ensemble des coûts d'Hydro-Québec

          avec les ventes et obtenir le déficit de manière

          comparable, c'est-à-dire sur la même base, tous des

          chiffres qui sont présentés sous l'année tarifaire

          qui a souvent été un petit peu un problème parce que

          certaines données dans la preuve d'Hydro-Québec

          étaient présentées en année financière, certaines

          autres en année tarifaire, alors ça, on voit ça comme

          un problème là, à ce stade-ci.

          Alors, plus précisément sur les coûts, vous pouvez

          voir dans le tableau 1, on passe au travers les

          grandes rubriques d'Hydro-Québec, l'approvisionnement

          en électricité, les services de transport puis

          ensuite, l'ensemble des coûts de distribution et

          service à la clientèle.

          A l'intérieur de cette catégorie-là, les grandes

          catégories, on a repris les mêmes thèmes d'ailleurs

          qu'Hydro-Québec là, charge d'exploitation, autres

          charges, coût en capital puis on a décomposé autant

          que possible chacune de ces composantes-là. Alors, à

          l'intérieur des charges d'exploitation, on voit,

          notamment, la masse salariale, les achats et

          services, c'est-à-dire particulièrement là, les

          choses comme les services partagés, facturation

          interne, ces choses-là et les coûts capitalisés, la
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          facturation externe, interne.

          Au niveau des autres charges, on peut voir

          principalement l'amortissement mais également les

          achats de combustible et taxes alors que la dernière

          rubrique principale là, c'est le coût en capital.

          L'idée, encore une fois, on peut, par exemple, se

          référer aux documents budgétaires gouvernementaux,

          par exemple, qui, rapidement, vont nous présenter

          généralement dans un cadre assez détaillé l'ensemble

          des dépenses puis ensuite des revenus de l'État, je

          crois que pour une cause tarifaire d'une entreprise

          de l'ampleur d'Hydro-Québec Distribution, ça serait

          important que ce type d'analyse-là soit toujours

          présent dans chacune des causes pour que l'ensemble

          des intervenants ait accès rapidement à de

          l'information sommaire, à l'information financière

          sommaire de l'entreprise.

          Également, toujours au tableau 1, il y a une série

          d'indicateurs qu'on pourrait appeler de performance,

          de productivité, peu importe, qu'on a inclus. A ce

          stade-ci, ils sont surtout à titre d'informations, ça

          a été basé sur certains des travaux de la Régie qui

          ont demandé à Hydro-Québec Distribution dans une de

          leurs questions puis, disons, qu'on a augmenté.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

  10  Q.  Excusez-moi, Monsieur Groleau, êtes-vous à la page,

          fin de la page 3, début de la page 4 parce que?

      R.  C'est le tableau 1...

  11  Q.  O.K.

      R.  ... la troisième, quatrième page.

  12  Q.  O.K. Peut-être nommer la page pour être sûr qu'on

          vous suive. Là, vous êtes à la page 4, c'est ça.

      R.  Ce type d'indicateurs-là donne, disons, en tout cas,

          à ce point-ci minimalement une idée de la performance

          du Distributeur. Je tiendrais peut-être à faire un

          point un petit peu plus technique que les mesures qui

          utilisent les ventes que ce soit en dollars ou en

          gigawatts présentement sont plus ou moins utiles

          parce qu'il y a des variations sur les trois années à

          la baisse et à la hausse, c'est difficile d'isoler

          une tendance à ce moment-ci alors il faut quand même

          regarder ces chiffres-là là, sans voir un absolu à

          l'intérieur.

          On a complété un peu dans un autre élément de preuve

          certains de ces indicateurs-là mais à ce moment-ci,

          c'est surtout pour l'étude de la Régie pour qu'elle

          les considère puis que elle-même aussi se fasse une

          idée qu'est-ce qui pourrait être intéressant.

          M. ANTHONY FRAYNE :

  13  Q.  Excusez-moi, quant aux ventes, est-ce qu'on parle de
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          ventes normalisées ou ventes non-normalisées?

      R.  Je dois avouer que moi-même c'est un de mes

          problèmes, je ne suis pas tout le temps certain des

          chiffres présentés par Hydro-Québec. A certains

          endroits, ça semble être normalisé, certains autres,

          on a demandé d'ailleurs une validation des chiffres

          par Hydro-Québec, on attend toujours.

  14  Q.  Merci.

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

      R.  Peut-être également, bien entendu, les indicateurs,

          souvent comme on disait tantôt sont pour trois ans, à

          l'heure actuelle on peut douter, si on veut, on ne

          peut pas se prendre des grandes tendances avec trois

          ans, l'objectif de les mettre tout de suite, c'est

          justement dans le futur, on va en avoir une quatrième

          année réglementaire, une cinquième, une sixième et on

          va voir les tendances venir donc c'est vraiment ici

          là, une question de préparation aussi pour le futur

          puis elles peuvent être utile à certains égards,

          c'est bien entendu, à l'heure actuelle mais c'est

          aussi pour vraiment préparer le terrain à venir.

          M. GEOFFROY GROLEAU :

      R.  Aussi, en termes de données, on voit sur le tableau 1

          toujours dans la première page, les chiffres sur la

          masse salariale. Nous croyons également que ce serait

          très important qu'Hydro-Québec présente pour chacune
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          des années considérée à la cause, les chiffres sur

          l'ensemble de son effectif par catégorie d'emplois

          pour chaque année puis comment que le salaire moyen

          pour chacune de ces catégories évolue sur la période

          considérée. Je crois que c'est un élément, les

          salaires représentent un pourcentage très important

          des coûts du Distributeur alors je crois que et pour

          la Régie et pour les intervenants, c'est très, très

          pertinent d'avoir accès à ce type d'information qui

          devrait être possédé normalement par le Distributeur.

          Je ferai encore une fois le point, l'importance de

          présenter l'ensemble des données sur la base de

          l'année tarifaire puis s'il y a des données qui sont

          seulement disponibles sur l'année financière, de le

          souligner clairement, qu'Hydro-Québec souligne

          clairement ces cas-là.

          Encore une fois, c'est dans l'idée d'éviter les

          asymétries d'information pour les intervenants et la

          Régie devant le Distributeur pour que nous, on puisse

          comprendre plus facilement et plus aisément la preuve

          qui nous est soumise.

          Puis un dernier point serait sur ce point que le

          Distributeur devrait être tenu à l'avenir également

          de rassembler l'ensemble de ses coûts, l'ensemble de

          ses revenus, de ses données sur la masse salariale
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          sous des tableaux historiques qui devraient être

          continuellement mis à jour et présentés dans les

          preuves à chaque fois qu'elle revient devant la

          Régie, je ne crois pas que ça serait un travail, une

          fois que les formats de ces tableaux-là sont établis

          au début, ensuite c'est juste une question de les

          mettre à jour puis je crois que ça va être très utile

          et pour les intervenants et pour la Régie.

          Me ANDRÉ TURMEL :

  15  Q.  Je comprends que cela termine votre présentation,

          Monsieur Groleau?

          M. GEOFFROY GROLEAU :

      R.  Oui.

  16  Q.  Monsieur Trahan aussi? O.K. Alors, maintenant, si

          vous voulez bien, on va céder la parole à monsieur

          Yves Rabeau. Monsieur Rabeau, je vous demanderais

          donc de situer puisque nous sommes dans le thème 1,

          nous dire à quel endroit on retrouve vos passages

          pertinents au thème 1, les mettre en contexte et

          brièvement présenter vos constations et vos

          conclusions.

          M. YVES RABEAU :

      R.  Oui. Alors, Monsieur le Président et Messieurs. Ce

          dont je vais parler ce matin apparaît dans mon

          document qui est Les coûts du Distributeur et plus
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          spécifiquement, du moins, dans la version que j'ai

          ici, moi, c'est à la page 9, c'est « les faits du

          prince » alors, ça se limite à cette partie-là du

          document.

          Alors, je voudrais dire au départ que dans les

          documents que nous avons préparés, on n'a pas remis

          en question toute la mécanique du pass on , c'est-à-

          dire que s'il y a des augmentations dans le coût de

          l'énergie ou encore dans les frais de transport, on

          accepte le fait qu'Hydro-Québec Distribution puisse

          le refiler en somme aux clients par le mécanisme

          habituel du pass on et donc, et c'est ce qui

          constitue évidemment de loin ce qui est le plus

          important dans ce mécanisme; de sorte que quand on

          parles des « faits du prince » ici, de ces variations

          imprévisibles de coûts qui proviennent d'actions de

          l'État, ça porte sur une toute petite partie, si vous

          voulez du mécanisme de pass on.

          Alors, l'idée, ce que je propose dans mon document,

          c'est toujours d'avoir en tête que on essaie de se

          retrouver dans une situation où Hydro-Québec se

          rapproche le plus possible des comportements d'une

          entreprise qui est concurrence dans le marché et qui

          doit continuellement s'ajuster aux conditions de la

          conjoncture, aux conditions de la demande et ainsi de

          suite.
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          Alors quand il y a des variations dans les coûts qui

          proviennent des faits hors du contrôle des

          entreprises, bien, généralement sous le jeu de la

          concurrence, les entreprises cherchent évidemment à

          ne pas refiler ce coût-là à leurs clients mais plutôt

          de trouver soit des gains de productivité, soit des

          réductions de coûts pour amortir l'effet que ça

          pourrait avoir sur leur demande.

          Alors, c'est un peu ce mécanisme-là qu'on propose

          pour les « faits du prince ». Ça s'inspire aussi, la

          transcription de cet ajustement de type concurrentiel

          que les entreprises peuvent faire se retrouve dans

          les principes régulatoires au niveau de la mécanique

          des prix plafond où une entreprise régulée va

          demander, par exemple, d'augmenter ses coûts au taux

          d'inflation, disons, de deux pour cent (2 %) et

          souvent on introduit un facteur de productivité pour

          l'année tarifaire qui est, par exemple, de un pour

          cent (1 %) de sorte que la hausse est de deux (2 %)

          et ce qui est accordé de hausse de coût d'inflation

          peut être de un pour cent (1 %), l'entreprise régulée

          devant chercher soit à réduire ses coûts ou soit

          augmenter sa productivité pour absorber la

          différence. Alors, c'est essentiellement là-dessus

          que nous nous sommes basés d'où l'idée, ici, du

          cinquante pour cent (50 %) qui correspondrait à peu

          près à la moitié de l'augmentation des dépenses
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          demandées par l'entreprise.

          Maintenant, je voudrais peut-être illustrer ça par

          certains exemples, certaines choses plus concrètes.

          Les entreprises qui doivent faire évidemment des

          rapports trimestriels, doivent dévoiler leurs

          chiffres d'un trimestre à l'autre aux analystes

          financiers, bien, vont toujours évidemment prendre

          des mesures à court terme pour tâcher d'arriver à

          leurs objectifs et donc, de trouver les mécanismes

          pour absorber les variations imprévisibles de coûts

          et essayer donc face au marché d'avoir la position

          concurrentielle la plus favorable.

          Alors, parmi le genre d'ajustements qui peuvent être

          faits, bien, on peut avoir des réductions de dépenses

          sur lesquelles l'entreprise a une certaine marge de

          manoeuvre, alors on peut penser ici à des dépenses

          variables comme la publicité, les frais de

          représentations, les frais de déplacements et ainsi

          de suite, alors ces coûts-là peuvent là être très

          rapidement modifiés pour absorber des variations

          imprévisibles de coûts.

          Maintenant, sur la question de la productivité,

          monsieur Bastien a témoigné là-dessus en disant que

          la productivité était une question d'organisation à

          long terme, était une question de multiannées, alors
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          de façon générale, je suis tout à fait d'accord cette

          idée là, que la productivité fondamentalement a un

          aspect de long terme. C'est certain que quand on

          utilise de nouveaux équipements ou de nouvelles

          façons de faire, il doit y avoir évidemment des

          programmes de formation donnés à la main d'oeuvre et

          ainsi de suite, il y a un effet d'apprentissage, et

          caetera, donc les principaux effets de gains de

          productivité s'observent sur une plus longue période.

          Mais ça n'empêche pas évidemment d'adopter un certain

          nombre de mesures à plus court terme. Les unes étant

          les réductions de dépenses comme je viens de le

          mentionner et aussi on peut accélérer un certain

          nombre de choses qui sont en cours au niveau des

          changements organisationnels ou encore d'autres

          changements qui apportent des gains de productivité.

          On peut implanter un peu plus rapidement une certaine

          technologie, on peut accélérer les échéanciers de

          mise en place de nouvelles formes d'organisation et

          ainsi de suite, bref dans une grande organisation

          comme Hydro-Québec, il y a toujours des marges de

          manoeuvre, une capacité d'absorber des variations

          imprévisibles de coûts.

          Également, ce que les entreprises font aussi, c'est

          les relations avec les fournisseurs. Alors, la
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          société, par exemple, General Electric a toujours été

          très célèbre lorsqu'il se présente des variations de

          coûts dans le marché, refile une partie de l'effort

          d'ajustement vers ses fournisseurs et on les invite,

          par exemple, a donné un escompte par rapport au prix

          de base de façon à annuler, au moins en partie,

          l'effet de variation dans les coûts ou encore pour

          être plus compétitif dans le marché si les

          concurrents baissent leur prix, alors très rapidement

          les entreprises réagissent pour s'ajuster aux

          nouvelles conditions du marché.

          Soit dit en parenthèses, pour une entreprise en

          concurrence, évidemment, une baisse des prix de son

          concurrent qui vient comme ça et qui est complètement

          imprévue est un peu l'équivalent d'une hausse

          imprévisible des coûts auquel on doit s'ajuster très

          rapidement avec différentes mesures que l'on peut

          prendre.

          Maintenant, dans les questions que Hydro-Québec m'a

          posées, il y a une question, c'était dans les

          questions, je peux peut-être vous donner la

          référence, c'est la question 8.1 et qui porte sur les

          « faits du prince » et on me demande s'il y a des

          mécanismes auxquels on pourrait penser pour inciter

          le Distributeur à absorber ces variations

          imprévisibles de coûts. Alors, bien, je pense que
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          c'est une question très pertinente, bonne question et

          j'ai répondu en parlant, je ne dirais pas un

          mécanisme ici, je parle, vous voyez écrit

          « mécanisme » mais je dirais plutôt c'est un élément

          ou un aspect incitatif parce qu'un mécanisme

          incitatif si on prend ça de façon globale, c'est

          beaucoup plus complexe là, c'est simplement qu'il y

          ait certains aspects incitatifs pour que le

          Distributeur soit stimulé pour absorber les

          variations imprévisibles de coûts qui se produisent à

          court terme dans le marché.

          Alors, par exemple, si par des gains de productivité,

          on réussit à absorber ces coûts, bien la Régie

          pourrait décider qu'une partie des ces coûts absorbés

          par Hydro-Québec leur soit rendue à la prochaine

          cause tarifaire et ça peut, évidemment, devenir un

          profit pour Hydro-Québec et venir aussi, s'insérer

          dans un mécanisme là, de répartition des profits avec

          les employés qui auront travaillé pour absorber les

          variations imprévisibles de coûts. Alors donc, ça,

          c'est l'élément additionnel que je voulais ajouter

          qui venait de la question d'Hydro-Québec

          Distribution.

          Alors, voilà l'essentiel de mon propos.

          (9 h 35)

  17  Q.  Merci, Monsieur Rabeau. Donc je comprends que ni
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          vous, Monsieur Rabeau, ni messieurs Trahan et Groleau

          n'avez quoi que ce soit à rajouter sur ce thème?

          M. YVES RABEAU :

      R.  Non.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci. Alors nos témoins sont disponibles pour le

          contre-interrogatoire.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          Pouvez-vous me laisser deux minutes, étant donné que

          je vois que le, j'allais dire « the scope », mais

          l'étendue du témoignage est beaucoup plus petite que

          ce qu'on avait prévu, je vais juste essayer de

          vérifier quelles questions il pourrait me rester pour

          ce type de témoignage-là - deux minutes, pas plus?

          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

          Merci. Monsieur le Président, j'aurais quelques

          questions mais vraiment des questions de précision,

          compte tenu de l'étendue relativement restreinte du
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          témoignage.

  18  Q.  Je m'adresserais à monsieur Groleau et monsieur

          Trahan. Concernant le tableau que vous avez présenté,

          je comprends qu'il n'y a pas eu d'analyse faite

          derrière les indicateurs que vous présentez, donc

          dans le fond, c'est un exemple de type d'information

          que vous aimeriez retrouver dans les dossiers

          tarifaires?

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

      R.  C'est un, non seulement un exemple, c'est quelque

          chose qui devrait, entre guillemets, « servir » à

          bâtir les prochains dossiers tarifaires. En ce qui

          est de l'analyse en tant que telle, non, vous l'avez

          vu, la FCEI/UMQ n'a pas déposé de mémoire d'analyse

          avec ces données-là, lesquelles pourront par contre

          servir tout à fait au niveau des plaidoiries, entre

          autres.

  19  Q.  D'ailleurs, je comprends que la position FCEI/UMQ est

          directement en ligne avec les positions qui sont

          adoptées dans la preuve d'expert, selon ce qu'on lit

          dans le mémoire?

      R.  Oui.

  20  Q.  Donc on peut assimiler la position de monsieur Rabeau

          comme étant la position de FCEI/UMQ?

      R.  Oui.

  21  Q.  O.K. Par ailleurs, il y a aussi monsieur Rabeau qui a

          déposé une série d'indicateurs, et je me demandais si

                               - 35 -

          R-3492-2002                            PANEL FCEI/UMQ

          12 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 4                       C.-int. Me Éric Fraser

          cela s'inscrivait dans la suite du tableau que vous

          présentez dans votre mémoire, et je vous réfère plus

          particulièrement, attendez une petite seconde,

          c'était le tableau 3 « Indicateurs de performance

          d'Hydro-Québec Distribution », c'était en réponse à

          une question de la Régie, je n'ai pas le numéro exact

          de la question.

          LE PRÉSIDENT :

          5.1.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          5.1.

          Me ÉRIC FRASER :

          5.1 Non, 5.1 des questions de la Régie à FCEI.

  22  Q.  Alors est-ce qu'il y a eu un travail de, est-ce que

          ça s'inscrit dans la continuité du tableau que vous

          avez présenté?

          M. GEOFFROY GROLEAU :

      R.  Ça s'inscrit en continuité mais en même temps a été

          préparé sous la supervision de notre expert.

  23  Q.  D'accord.

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

      R.  Comme il s'agissait d'une question de la Régie liée

          au tableau qu'on avait préparé mais au niveau des
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          indicateurs, là, c'était l'économiste qui, expert

          devant cette cause-là, qui devait dire lesquels

          pourraient être intéressants. Donc on a préparé le

          tableau mais sous ses ordonnances.

  24  Q.  Alors, Monsieur Rabeau, concernant ce même tableau,

          je ne sais pas si vous pouvez, il est en votre

          possession présentement?

          M. YVES RABEAU :

      R.  Oui.

  25  Q.  Là, j'ai une question : est-ce que je dois vous poser

          des questions sur ce tableau-là à ce moment-ci ou

          est-ce qu'on doit attendre à une autre partie de la

          présentation de votre preuve?

      R.  Il faut attendre à une autre partie...

  26  Q.  Donc vous allez l'aborder d'une manière plus

          précise...

      R.  ... pas ce matin.

  27  Q.  ... à une autre partie de votre preuve?

      R.  Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors je n'aurai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Est-ce qu'il y a des

          intervenants, des participants qui ont des questions?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Pendant que maître Tardif ne s'approche, juste pour

          mentionner effectivement qu'on s'en est effectivement

          tenus strictement et rigoureusement, je veux dire, à

          la thématique puis on ne voulait pas déborder parce

          qu'on se serait offusqué du contraire, alors bien sûr

          que ce qui a été abordé ce matin sera un étayé avec

          la chair au fur et à mesure que l'on avancera dans le

          dossier.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel, pour votre efficacité. Maître

          Tardif?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs. Nous aussi,

          on avait un certain nombre de questions mais qui sont

          fort réduites. Je me suis dépêché beaucoup pour me

          rendre ce matin mais mes questions vont être peu

          nombreuses. J'ai une question à monsieur Rabeau.

  28  Q.  Monsieur Rabeau, si j'ai compris, vous avez

          mentionné : « On n'a pas remis en question la

          mécanique du pass-on », à la lecture de la preuve, je

          n'avais pas remarqué que vous aviez fourni

          quelqu'élément d'expertise en ce qui concerne la

          mécanique du pass-on en soi. Je l'avais vu sur la

          question des « faits du prince » mais lorsqu'on lit

          votre, l'un ou l'autre de vos rapports, je ne vous ai
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          pas lu, au niveau expert, écrit sur ça, cette

          question-là de la mécanique du pass-on, est-ce que

          vous l'avez étudiée, oui ou non?

          M. YVES RABEAU :

      R.  Oui. Alors, Monsieur le Président, j'ai vu les

          propositions d'Hydro-Québec dans leur dépôt de

          mémoire, ou de preuve, et dans les documents que j'ai

          préparés, il n'y a pas d'analyse critique

          particulière du mécanisme pass-on.

  29  Q.  Est-ce que ça faisait partie de votre mandat d'expert

          d'étudier cette mécanique-là du pass-on?

      R.  Bien, mon mandat était, entre autres, d'examiner la

          question des coûts et s'il y avait eu quelque chose

          là-dessus, j'en aurais discuté.

  30  Q.  Est-ce que je dois comprendre que pour vous, à titre

          d'expert économiste, vous ne voyez pas de

          questionnement à vous poser lorsque le Producteur, ou

          le pass-on qui fait partie du tarif de fourniture, je

          parle au niveau du tarif de fourniture qui provient

          du Producteur, fait partie d'une entreprise intégrée

          avec le Distributeur, est-ce que vous, vous avez

          étudié cette question-là, et est-ce que je dois

          comprendre que pour vous, ça n'a pas aucun problème,

          le fait que Hydro-Québec Production soit une

          entreprise intégrée avec le Distributeur et que l'on

          demande d'intégrer ça comme un pass-on dans le tarif

          de Distributeur?
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      R.  Ma compréhension de la preuve et de la cause, si on

          veut, sur laquelle on se penche, là, c'est d'étudier

          précisément tout le dégroupement d'Hydro-Québec en

          trois entités et d'avoir, avec ça, d'établir tous les

          mécanismes régulatoires pour gérer, sur le plan

          tarifaire et autrement, l'ensemble des trois unités

          dégroupées et séparées.

          Or, dans les mécanismes normaux, je dirais, de

          régulation, quand on parle d'entités indépendantes et

          séparées sur plan économique, la mécanique du pass-on

          est quelque chose de relativement standard, on le

          voit dans l'électricité, le gaz et ainsi de suite. Et

          donc j'ai compris que c'était tout simplement

          l'adoption des techniques habituelles, une façon de

          présenter les coûts comme distributeur indépendant.

  31  Q.  Est-ce que je dois comprendre, Monsieur Rabeau, à

          titre d'expert, que vous nous dites que la mécanique

          du pass-on qui est appliquée dans certains domaines

          gaziers, ou dans d'autres, à d'autres endroits, et

          lorsqu'on est face à des entreprises complètement

          indépendantes, que vous présupposez que pour qu'on

          applique le pass-on, on doit faire face à des

          entreprises complètement indépendantes, au sens

          économique du terme?

      R.  Oui, je ne peux que répéter, Monsieur le Président,

          ce que j'ai dit comme perception de la question,

          c'est une décision qui a été prise de dégrouper
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          Hydro-Québec en trois unités différentes. On essaie

          de faire, on s'attarde à établir une série de

          mécanismes pour qu'on puisse bien distinguer ces

          trois unités, on voit d'où viennent les variations de

          coûts et ainsi de suite. Et le mécanisme du pass-on

          donc fait partie de l'exercice qu'on est en train de

          faire.

  32  Q.  Monsieur Rabeau, j'ai également lu votre, l'ensemble

          de vos preuves, qui ne sont pas encore déposées

          officiellement, elles sont déposées en partie, mais

          j'ai également, je vous ai lu et ma compréhension

          était que, à plusieurs égards, vous considériez que

          le Distributeur n'était pas séparé de façon assez

          indépendant sous certains égards, dont notamment la

          structure de capital, ces choses-là. Est-ce que, pour

          vous, ça doit être tenu en compte immédiatement

          lorsqu'on va regarder la mécanique du pass-on ou on

          va discuter de ça plus tard?

      R.  Sur la question de reconstituer, si on veut, toute

          l'unité économique d'Hydro-Québec Distribution en ce

          qui a trait au coût du capital, le coût de la dette

          et ainsi de suite, ça fait partie d'une autre partie

          de mon exposé, qui viendra plus tard.

  33  Q.  Très bien. Juste une dernière question : lorsque vous

          mentionnez, au niveau de la masse salariale, faisant

          référence à votre tableau 1 qui se retrouve à la page

          3 - à l'un ou l'autre des membres représentant la

          FCEI, la question que j'adresse - si j'ai bien
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          compris, vous aimeriez avoir - et c'est uniquement

          une question de clarification - qu'au niveau de la

          rubrique « Masse salariale », que l'on sépare ou

          qu'on ait des catégories d'emploi et qu'on retrouve

          le salaire moyen qui évoluera à chaque année, si je

          vous ai compris?

          M. GEOFFROY GROLEAU :

      R.  Oui. D'ailleurs, une des questions qu'on avait

          présentées à Hydro-Québec, ou que la Régie a

          présentées, cette division-là est présentée pour une

          année, si je me souviens bien, on n'a pas les

          effectifs par catégorie d'emploi mais il y a le

          salaire moyen puis les bénéfices marginaux, mais

          c'est seulement pour une année. Alors ça serait plus

          une question de compléter ces données-là pour les

          avoir pour chaque année puis présentées de manière

          plus complète.

  34  Q.  C'est uniquement une question d'avoir, par catégorie

          d'emploi, le salaire moyen qui évolue...

      R.  Tout à fait.

  35  Q.  ... pour les emplois reliés au Distributeur

          exclusivement?

      R.  Oui, oui, pour le Distributeur, on est dans la cause

          du Distributeur.

  36  Q.  Ça me convient. Merci.
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          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

      R.  Je prendrais la porte pour continuer, si vous me

          permettez un petit complément?

          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr.

      R.  Il faut voir aussi que dans la décision de la Régie,

          c'était de ne pas mettre en place un mécanisme

          incitatif dès cette année; cependant, je pense qu'il

          est important de préparer le terrain pour le futur.

          Parce qu'un mécanisme incitatif, vous le savez, ça se

          fait avec Gaz Métropolitain, ce n'est pas évident, ça

          prend beaucoup de données, il faut étudier beaucoup

          de choses, il faut préparer le terrain d'emblée.

          Alors le fait de demander, ce qu'on demande également

          à la Régie à ce niveau-là, bien que ça n'a pas été

          explicité tantôt, c'est d'avoir une décision de la

          Régie sur nos tableaux, pour qu'elle demande, elle

          ordonne au Distributeur, dans le futur, de présenter

          ces données de manière, sensiblement comme ça. Il

          peut les adapter à sa manière, ça, il n'y a pas de

          problème, mais qu'on puisse retrouver ces

          informations-là. Et quand on va décider de mettre en

          place un mécanisme incitatif, bien facilement, à ce

          moment-là, on pourra entrer immédiatement dans le

          jeu.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Maître Turmel?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je n'ai pas voulu interrompre mon confrère, maître

          Tardif, mais il a fait un commentaire que je veux

          simplement relever. Sur les documents et les preuves

          déposés et reconnus par monsieur Rabeau, il a dit que

          les documents, - peut-être est-il arrivé en retard -

          qu'ils n'avaient pas été déposés et reconnus comme

          tels, ils ont été déposés et reconnus, ils sont en

          preuve. Alors je ne voulais juste pas le laisser sur

          une ambiguïté, ils sont là et adoptés tels quels.

          Alors donc ça termine, on n'a pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a d'autres participants qui ont des

          questions à nos témoins - la Régie, mes collègues,

          oui? Allez-y, Monsieur Frayne.

          INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

          Bonjour, Messieurs. D'abord une question pour

          monsieur Groleau.

  37  Q.  Vous avez indiqué qu'en faisant les tableaux, vous

          avez rencontré certains problèmes, disons par exemple
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          année financière, année tarifaire, ou des données

          peut-être pas très claires au point de vue

          d'ensemble, disons, tous ces points-là, vous avez

          parlé en général, je me demande si vous pouvez être

          spécifique. Je ne sais pas si vous êtes capable de

          répondre sur le coup ou non mais je serais intéressé

          à avoir les détails.

          M. GEOFFROY GROLEAU :

      R.  Je peux vous donner un exemple concret, notamment les

          charges de service partagés. Si je me souviens bien,

          les chiffres présentés dans les rubriques

          individuelles, approvisionnement et service, et

          cetera, sont en année financière. Puis j'ai comme un

          peu réconcilié, avec la ligne « Autres » au bout, la

          différence sur le total, pour respecter les totaux

          présentés dans la preuve d'Hydro-Québec. Mais les

          chiffres tels ne sont pas nécessairement au bon

          niveau pour l'année tarifaire. Il y en a sûrement

          d'autres que j'oublie, il y en avait beaucoup, ça a

          pris quand même assez de temps.

  38  Q.  Je crois...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je ne veux pas vous interrompre, Monsieur le

          régisseur - si vous voulez, on peut peut-être prendre

          l'engagement de faire quelques identifications

          d'exemples, si on est capable de le faire, et de vous
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          revenir dès que possible, si vous le...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Vous avez lu mes pensées totalement, Maître Turmel,

          je crois que ça serait, je pense, la Régie elle-même

          travaille dans ce domaine-là et ça serait utile de

          l'avoir parce que vous semblez avoir examiné ça de

          près pour faire la liste.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon alors, d'accord, alors nous pourrions simplement,

          au bénéfice du sténographe, l'identifier comme

          l'engagement numéro 1 de la FCEI/UMQ, visant à

          identifier, autant que possible, le plus grand

          nombre, ou des exemples de cas où il y a une

          difficulté entre l'appariement année financière/année

          tarifaire - est-ce que c'est exact, peut-être le...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Je n'utiliserais pas le mot « exemples ».

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Disons, on peut donner deux exemples, sachant qu'il y

          a dix, ça serait intéressant d'avoir les dix.

                               - 46 -

          R-3492-2002                            PANEL FCEI/UMQ

          12 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 4                       Int. M. Anthony Frayne

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Et je ne me confinerais pas non plus à simplement le

          problème, disons tous les problèmes de données que

          vous avez déjà identifiés. Mais je ne demande pas un

          grand travail de recherche ici, seulement ceux que

          vous avez jusqu'à maintenant, si vous pouvez faire la

          liste de ça.

          M. GEOFFROY GROLEAU :

      R.  Oui, oui, il n'y a pas de problème.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

          ENG. FCEI/UMQ 1 :   Identifier, autant que possible,

                              le plus grand nombre de problèmes

                              de données identifiés lors de la

                              confection des tableaux

          M. ANTHONY FRAYNE :

  39  Q.  J'ai maintenant une deuxième question pour docteur

          Rabeau. Je reconnais vos principes, je crois,

          certains des principes que vous avez mentionnés pour

          les problèmes de « faits du prince », le pass-on de

          certains coûts, la possibilité des gains de
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          productivité. Là encore, je vous inviterais peut-être

          à être un petit peu plus spécifique, nous avons, au

          document HQD-10, Document 1, page 21, ça, c'est les

          réponses d'Hydro-Québec à des questions de la Régie,

          il y a une liste de ces éléments de coûts qui sont

          identifiés comme sujets à des pass-on, qui totalisent

          deux cent treize millions de dollars (213 M$). Je

          réalise que je cherche loin dans la preuve mais est-

          ce que...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Simplement pour répéter, si vous voulez?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          HQD-10, Document 1, page 21.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          S'il vous plaît, ce serait gentil. Alors je remercie

          Hydro-Québec d'être courtois.

          M. ANTHONY FRAYNE :

  40  Q.  Vous voyez, Docteur Rabeau, que, bien si je comprends

          bien, et Hydro-Québec, peut-être vous me corrigerez

          s'il le faut, mais ça, c'est les éléments de coûts

          que vous avez identifiés pour la Régie comme étant

          assujettis à ce pass-on, les « faits du prince », et

          on voit qu'il y a divers comptes de taxes, avantages

          sociaux, frais de poste, redevances à la Régie, et
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          cetera; le total est deux cent treize millions

          (213 M$)?

          M. YVES RABEAU :

      R.  Oui.

  41  Q.  Vous avez donné les principes, si vous appliquez ces

          principes-là à ces coûts-là, est-ce que vous voyez,

          vous pouvez juste élaborer un petit peu plus pour

          dire, bien, sur un tel aspect, il y aurait une

          possibilité de gain de productivité, sur un autre, ça

          semblerait que c'est simplement, mais je vous

          rappelle qu'on a travaillé ensemble il y a quinze ans

          à peu près et on parlait à ce moment-là de l'idée

          d'un « lump-sum tax ».

          Je crois que s'il y a « lump-sum tax », ça ne peut

          pas, on ne peut pas faire un gain de productivité sur

          un « lump-sum tax », donc si c'était le cas ici, on

          ne peut pas le faire. Il y a d'autres, peut-être que

          vous avez des remarques, il y a des gains de

          productivité à court terme et à long terme.

          J'aimerais vous entendre là-dessus, réalisant que ma

          question est peut-être large mais ça pourrait en soi

          être très élaboré, mais disons, en quelques minutes,

          est-ce que vous pouvez juste nous donner de vos

          réactions?

      R.  Oui. Alors, Monsieur le Président, Monsieur le

          régisseur, si je comprends le sens de votre question,
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          c'est que moi, j'ai parlé, c'est ça, du mécanisme

          général, toutes formes de mesures prises par le

          Distributeur, soit en termes de gain de productivité

          ou réduction des coûts où on a une marge de manoeuvre

          à court terme pour compenser des hausses

          imprévisibles de coûts, qui viendraient de ceux de

          ces coûts-là qui apparaissent à la page 21 ici que

          j'ai devant moi, de HQD-10.

          Mais en plus, ce que vous demandez, c'est est-ce que,

          sur les coûts qui sont ici, est-ce qu'il y a des

          mesures à proprement parler pour ces coûts-là où

          Hydro-Québec pourrait prendre certaines mesures.

          Alors disons que pour les taxes municipales, ou des

          taxes qui sont d'une forme, ou taxes sur le capital,

          c'est un montant de tant de millions, ou tant de

          milliers de dollars, effectivement, il n'y a pas de

          mesures propres à cette dépense-là où Hydro-Québec

          puisse faire quelque chose.

          Il y aurait peut-être ici au niveau des avantages

          sociaux, alors quand il y a une taxe sur la masse

          salariale, ou quelque chose comme ça, bien là, il y a

          une certaine marge de manoeuvre au niveau des heures

          travaillées, au niveau des emplois à temps partiel,

          ré-aménagement du temps de travail, ainsi de suite.

          Donc il y a une certaine marge de manoeuvre au niveau

          des avantages sociaux, qui souvent représentent des
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          coûts assez importants.

          Ensuite il y a les frais de poste. Bien, dans mon

          exemple dans mon exposé qui est dans le document

          écrit, je disais qu'on peut, lorsqu'il y a des

          hausses de frais de poste, offrir un service plus

          facilement abordable aux clients en ligne pour

          réduire les frais postaux. Et quand on a un système

          de commerce électronique, si on veut, ou de rapport

          électronique avec sa clientèle, bien c'est un

          système, c'est typiquement ce qu'on appelle des

          économies de réseau, c'est-à-dire que le système est

          là, les frais fixes ont été encourus et ainsi de

          suite, et il s'agit de mettre plus de personnes qui

          utilisent ce réseau-là pour en faire baisser les

          coûts et réduire les autres coûts, comme les coûts

          postaux. Alors ça n'entraîne pas des coûts

          additionnels en termes d'établir ce contact

          électronique avec la clientèle lorsqu'il existe.

          Alors c'est, je pense que c'est probablement les deux

          choses que je vois où il pourrait y avoir une

          certaine flexibilité du côté de Hydro-Québec

          Distribution. Quant aux autres éléments, bien comme

          taxes sur le capital, bien c'est sûr, c'est une

          espèce de « lump-sum tax » et je ne pense pas que

          Hydro-Québec aurait vraiment une marge de manoeuvre

          sur ces points-là.
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          Je ne demande pas une réponse mais j'espère que vous

          considérez « redevances à la Régie » comme un « lump-

          sum tax » aussi. C'est toutes mes questions.

          LE PRÉSIDENT :

  42  Q.  Peut-être une dernière question, Monsieur Rabeau.

          Lorsqu'on parle de « faits du prince », au début,

          vous avez fait référence à des entreprises en

          concurrence qui absorbaient généralement une partie.

          Je ne sais pas si dans votre expérience, dans votre

          carrière, vous avez vu, est-ce qu'il y a des

          entreprises réglementées, que vous connaissez, qui

          ont absorbé une partie de ces « faits de prince » là

          ou c'est simplement un principe théorique que vous

          nous énoncez?

          M. YVES RABEAU :

      R.  C'est un principe théorique, je n'aurais pas

          immédiatement à l'esprit d'exemples particuliers à

          vous proposer. C'est plutôt, je m'inspire plutôt du

          fait que les pratiques dans le secteur privé vont

          beaucoup dans ce sens-là et comme on veut que,

          reproduire des conditions qui soient les plus près

          possible de celles d'un marché, donc c'est de là que

          vient ma suggestion.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Je pense que ça complète.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors si on peut libérer les témoins, sauf monsieur

          Rabeau qui reviendra de temps à autre au fil des

          prochaines semaines. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent. Merci. On vous propose de faire une petite

          pause d'une quinzaine de minutes, on se revoit à dix

          heures quinze (10 h 15) pour entendre les gens du

          GRAME. Merci.

          PAUSE

          (10 h 20)

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour, Maître Couture.

          PREUVE DE GRAME

          Me ÉRIC COUTURE :

          Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, messieurs

          les régisseurs. On en est rendu à la preuve du GRAME,

          la première portion de la preuve du GRAME qui porte

          sur le thème 1. Aujourd'hui, la présentation sera

          faite par Jean-François Lefebvre du GRAME. Il
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          témoignera à titre de témoin ordinaire.

          Ce que j'aimerais faire d'abord, c'est identifier les

          pièces du GRAME à venir jusqu'à maintenant. Bien

          entendu, je vais déposer officiellement la preuve de

          notre témoin expert, Yves Hennekens, mais sa

          reconnaissance se fera ultérieurement.

          Donc, comme première pièce en liasse sous la cote

          GRAME-1 document 1, il s'agit des questions du GRAME

          au Distributeur daté du six (6) et du sept (7)

          novembre deux mille deux (2002).

          GRAME-1 doc.1 :     Questions du GRAME au

                              Distributeur, daté du 6 et 7

                              novembre 2002.

          Ensuite de ça, la preuve du GRAME en tant que telle

          cotée sous la cote GRAME-2 document 1.

          GRAME-2 doc.1 :     Mémoire du GRAME.

          Ensuite, le témoignage écrit de monsieur Yves

          Hennekens, GRAME-2 document 2.

          GRAME-2 doc.2 :     Témoignage écrit de monsieur Yves

                              Hennekens.
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          Le curriculum vitae de monsieur Hennekens, GRAME-2

          document 3.

          GRAME-2 doc.3 :     Curriculum vitae de monsieur Yves

                              Hennekens.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître, c'est parce que si vous voulez qu'on prenne

          en note ce que vous dites, vous allez un peu vite.

          Me ÉRIC COUTURE :

          D'accord. Excusez-moi!

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Alors, document 2, GRAME-2 document 1, c'était quoi?

          Me ÉRIC COUTURE :

          La preuve du GRAME. C'est son mémoire. Ensuite,

          GRAME-2 document 2, il s'agit du témoignage écrit de

          l'expert, monsieur Yves Hennekens. Ensuite, sous la

          cote GRAME-2 document 3, il s'agit du curriculum

          vitae de monsieur Hennekens. Sous la cote GRAME-2

          document 4, il s'agit du document YHC Environnement.

          GRAME-2 doc.4 :     YHC Environnement.

          Et en terminant, les réponses du GRAME à la demande

          de renseignements de Hydro-Québec sous la cote
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          GRAME-2 document 5.

          GRAME-2 doc.5 :     Réponses du GRAME à la demande de

                              renseignements d'Hydro-Québec.

          Juste à noter que sur le dernier document dont j'ai

          fait référence, en bas du document, on fait référence

          à la pièce GRAME-2 document 1, mais il s'agit bien de

          document 5; c'est une erreur typographique.

          Et aujourd'hui, j'aimerais déposer une dernière

          pièce. Il s'agit de la pièce GRAME-3 document 1,

          qu'il s'agit du document de présentation de la preuve

          d'aujourd'hui.

          GRAME-3 doc.1 :     Présentation de la preuve du

                              GRAME.

          Si on peut passer à l'assermentation du témoin.

                      ___________________
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce douzième (12e) jour du mois

          de février, A COMPARU :

          JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, économiste au Groupe de

          recherche appliqué en macroécologie, ayant son

          adresse d'affaires au 315, boulevard René-Lévesque

          Est, Montréal (Québec);

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me ÉRIC COUTURE :

  43  Q.  Monsieur Jean-François Lefebvre, les pièce suivantes,

          les questions du GRAME au Distributeur sous la cote

          GRAME-1 document 1 en liasse; la preuve du GRAME,

          GRAME-2 document 1; la réponse du GRAME au

          Distributeur, GRAME-2 document 5; et le document de

          présentation d'aujourd'hui, GRAME-3 document 1. Est-

          ce que ça a été fait sous votre surveillance et votre

          contrôle?

      R.  Oui, tout a été fait sous ma supervision, et j'en

          assume le contenu à cent pour cent.

  44  Q.  Y a-t-il des modifications à faire à ces documents?

      R.  Non.

  45  Q.  Adoptez-vous ces documents comme votre témoignage?

      R.  Oui.

  46  Q.  Je laisse la parole au témoin.

      R.  Bon. Monsieur le Président, messieurs les régisseurs.
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          Donc, évidemment, cette présentation est axée

          uniquement sur quelques aspects généraux, je pense,

          qu'il me semble pertinent comme organisme

          environnemental à soulever, tout comme vous avez eu

          le point de vue de l'ACEF et autres sur d'autres

          aspects, et, évidemment, l'aspect particulier des

          quelques principes réglementaires qui doivent être

          gardés à ce stade-ci du dossier.

          Donc, le contexte de base, bon, le développement

          durable qui est notre préoccupation; ça fait partie

          des préoccupations de la Régie. On le répète souvent,

          mais je pense que c'est bien entendu. Mais qu'est-ce

          que le développement durable? Considérations

          économiques, sociales et environnementales. Je n'irai

          pas plus loin, mais c'est juste pour avoir cet

          élément de base.

          Et un enjeu peut-être majeur sur lequel je me permets

          d'insister pendant quelques secondes, c'est la

          ratification du Protocole de Kyoto qui a quand même

          changé le contexte réglementaire puisque, avant, on

          parlait d'un enjeu mais qui n'avait pas la même

          valeur réglementaire. On attendait en fait des

          consignes de qu'est-ce que viendrait des

          gouvernements pour dire jusqu'à quel point est-ce que

          l'enjeu devrait être considéré.
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          Donc, dans un contexte où c'est la première cause

          tarifaire, je pense que c'est important de

          mentionner, parce que toutes... celle-ci et toutes

          les suivantes vont être sous l'égide du Protocole de

          Kyoto qui est quand même le traité environnemental

          qui va avoir le plus d'impact dans l'histoire sous le

          secteur énergétique. Je ne passerai pas les détails

          sur qu'est-ce que c'est tout ça. Je pense que vous le

          savez tous. La question qui se posait, c'était : Est-

          ce que ça allait devenir légal? C'était plus ça

          l'enjeu juridique. Bien, là, maintenant, on le sait

          depuis, bon, un mois à peine.

          Donc, la substitution, l'autre élément qui découle de

          ça, dont on a déjà parlé dans des dossiers passés,

          mais qui a encore plus d'importance. Il y a eu

          plusieurs débats, bon, dans les deux derniers jours

          où on a pu constater des perceptions différentes

          selon les intervenants du fait de la valeur

          économique ou le coût d'aller chercher certains

          marchés ou certains autres. On pense beaucoup aux

          questions du chauffage résidentiel qui est remis en

          question par certains intervenants. C'est un débat,

          je pense, qui va se faire dans tous les dossiers

          tarifaires, l'évaluation des coûts, est-ce que c'est

          quelque chose, c'est un bon choix de société.

          Bon. Nous, je pense, ce qu'on voulait amener dans ce
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          débat-là, c'est le coût environnemental ou le

          bénéfice environnemental qui est associé à ce choix

          de coût économique pour Hydro-Québec. Et l'enjeu

          qu'on peut soulever, c'est le fait que la

          substitution du mazout, comme on le mentionne dans

          notre mémoire, mais sur lequel je veux insister,

          c'est bien la substitution du mazout par

          l'hydroélectricité qui a permis une baisse de vingt-

          sept pour cent (27 %) des émissions du Québec entre

          mil neuf cent soixante-quinze (1975) et mil neuf cent

          quatre-vingt-dix (1990).

          Et on parle souvent des coûts externes, mais, dans ce

          cas-ci, on doit parler littéralement d'un bénéfice

          externe. Donc, si on évalue des coûts pour la

          société, bien, il faut tenir compte du fait qu'il y a

          aussi un certain bénéfice au fait d'avoir choisi donc

          cette ressource renouvelable. Et je cite un

          paragraphe de notre preuve qui donne un peu

          l'implication qu'on voit, c'est « une utilisation

          optimale de l'électricité »   parce que c'est là-

          dessus qu'Hydro-Québec Distribution peut jouer à

          optimiser l'utilisation, c'est là que les différents

          choix tarifaires ou de coûts peuvent jouer

          « implique à la fois d'accroître substantiellement

          les efforts en efficacité énergétique »   ça doit

          être un des buts recherchés indirectement   « et de

          favoriser les énergies renouvelables »   qui est
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          l'autre complément   « notamment dans le choix des

          tarifs, des options tarifaires » en sachant qu'il y

          en a qui peuvent risquer « de favoriser davantage le

          recours à la production thermique ».

          Quand je dis « production », là, c'est ce qu'on a

          indiqué dans notre citation, je la prends telle

          quelle. Je pourrais rajouter « et consommation

          aussi », parce que l'enjeu, la production, c'est

          autre, surtout qu'Hydro-Québec Distribution a moins

          de choix sur les outils de production maintenant,

          mais la consommation découle directement des choix

          tarifaires, des choix de coûts qu'on fait.

          Juste pour illustrer, c'est des données qu'on a

          mentionnées dans le mémoire, mais on n'avait pas mis

          le tableau pour vous permettre de visualiser. C'est

          souvent plus simple et intéressant de... les chiffres

          parlent plus quand on les voit comme ça que quand

          c'est mis dans un texte. Et ce qu'on voit à droite,

          c'est que le développement de l'hydroélectricité,

          parce qu'il y a toujours un débat à l'intérieur du,

          bon, du mât environnemental, pour dire, est-ce qu'on

          devrait tout simplement réduire, éviter la croissance

          de la consommation. Ça dépend comment c'est utilisé.

          Et dans ce cas-ci, on voit que la croissance de la

          consommation d'électricité n'a pas été du gaspillage,

                               - 61 -

          R-3492-2002                    J.-F. Lefebvre - GRAME

          12 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 4                         Int. Me Éric Couture

          mais a permis de réduire substantiellement la

          consommation de pétrole. Et ce que ça l'a fait, c'est

          que le bilan d'énergie renouvelable est passé d'à peu

          près vingt pour cent (20 %) à quarante pour cent

          (40 %). Alors qu'au Sommet du Johannesburg,

          récemment, on se fixait un objectif que les pays

          pourraient atteindre peut-être dix ou quinze pour

          cent (10-15 %), et c'est un objectif rêvé. On a

          atteint quarante pour cent (40 %) au Québec.

          Et il faut faire attention parce que, aux États-Unis,

          c'est une réduction de la part des énergies

          renouvelables qu'on voit constamment, du fait qu'il y

          a eu un arrêt de développement dans les projets

          hydroélectriques, et que l'éolien n'est pas suffisant

          pour compenser.

          Et à gauche, je ne ressortirai pas tous les chiffres

          un par un, mais je pense que ça parle de soi, on voit

          qu'on a réduit les émissions au Québec, alors que le

          reste du Canada et les États-Unis les augmentait.

          Donc, des politiques tarifaires et de coûts qui

          visent de façon agressive à aller chercher certains

          marchés si la production est en grande partie

          renouvelable peut contribuer à réduire les impacts

          environnementaux. Évidemment, j'ai dit, si donc il y

          a plein de conditions, effectivement, à regarder.

          (10 h 30)
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          Bon. Certes, le tableau que je viens de présenter

          avant, ça montrait une performance environnementale

          qui était quand même très bonne et du Québec et

          Hydro-Québec et qu'on doit en partie à Hydro-Québec

          là, même si c'était des choix qui à l'époque ont été

          faits pour d'autres considérations là, donc on ne

          parlait pas Kyoto, la condition des changements

          climatiques lorsqu'on a fait la Baie-James mais on

          pourrait dire qu'on a fait les bons choix à l'époque

          pour d'autres raisons; mais ça fait partie d'un des

          éléments pour évaluer la performance mais ce qu'on

          regarde, ce qu'on a vu dans la preuve et tous les

          dossiers connexes, c'est que pour ce qui est de la

          performance, je dirais, financière ou bon, plus terre

          à terre là de HQD, il y a effectivement des gains de

          productivité et des baisses de coûts indéniables, je

          ne ressortirai pas les chiffres là, bon.

          Par contre, effectivement, on a besoin d'avoir plus

          d'indicateurs pour pouvoir mieux évaluer, bon, je

          pense qu'on comprend que dans un premier dossier

          tarifaire où il y a déjà une quantité phénoménale de

          données là, nouvelles pour tout le monde et Hydro-

          Québec aussi là doit s'adapter à produire des

          documents différemment, bon, je pense qu'on est

          capables de l'accepter mais on voit d'un très bon

          oeil le concept de balisage avec l'Association

          canadienne de l'électricité.
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          Par contre, il y a tout de suite une réserve, c'est

          qu'il y a un manque d'indicateurs environnementaux,

          en tout cas, personne, Hydro-Québec ne nous a pas

          souligné, je pense là, que c'était intégré et s'il y

          a un indicateur majeur, c'est la question des gaz à

          effets de serre et selon nous, ça doit être intégré à

          deux niveaux, dans le balisage, donc dans la

          comparaison entre les services publics donc, je ne

          parle pas d'avoir cinquante mille (50 000)

          indicateurs environnementaux mais s'il y en a un qui

          est clé actuellement, c'est bien lui là, et c'est un,

          je pense, qui est facilement identifiable.

          Il n'y a pas un producteur qui ne saura pas combien

          de combustible fossile il a brûlé pour pouvoir vendre

          son électricité, je pense que ce sont des choses qui

          sont très mesurables.

          Bon. Et j'irais un peu plus loin. Non pas juste au

          niveau de la comparaison entre les services publics

          mais au niveau de ce que les comptes que doit rendre

          Hydro-Québec et à cette question-là, les émissions de

          gaz à effets de serre devraient être fournies. Il y a

          trois éléments, je mentionne, de façon agrégée, c'est

          ce qui est le plus simple mais c'est comme il y a une

          base minimale qu'on doit avoir mais également pour

          différentes clientèles et différentes périodes.
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          L'objectif, c'est d'en arriver à savoir quand est-ce,

          c'est quelle production qui engendre les émissions et

          c'est très réaliste de penser que puisque c'est pour

          les besoins de pointe que souvent on utilise des

          centrales thermiques, c'est possible que deux cents

          (200) heures de pointe puissent représenter cinquante

          pour cent (50 %) des émissions. Je ne le sais pas, je

          n'ai pas de chiffres, on n'a pas de données mais le

          principe comme tel, comme quoi que c'est une partie à

          la marge de la consommation et de la vente qui

          représente une part très importante des émissions

          semble acquis. Ça, je pense, personne va le contester

          mais il faut avoir des données.

          Ensuite, bon, nous, on a travaillé, par exemple, avec

          des municipalités pour évaluer les émissions de gaz à

          effets de serre. Les municipalités, elles ont besoin

          de savoir, à ce moment-là, puis ça va être le cas

          pour d'autres, des entreprises également, elles ont

          besoin de savoir l'électricité qu'elles consomment,

          c'est quoi, c'est quoi les émissions qui sont reliées

          parce que ça fait partie aussi de leur bilan. Si

          Hydro-Québec réduit ses émissions, bien, ça améliore

          le bilan des entreprises puis c'est l'inverse, bon,

          si le bilan s'alourdit, mais je pense que c'est un

          élément qui n'est pas très difficile et on serait

          très satisfaits que ce soit comme une obligation pour

          Hydro-Québec puis je ne pense pas que c'est une

                               - 65 -

          R-3492-2002                    J.-F. Lefebvre - GRAME

          12 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 4                         Int. Me Éric Couture

          contrainte, bon, difficile, évidemment que ce soit

          diffusé, ça serait aussi intéressant, pas juste au

          niveau de la Régie mais au niveau, comme j'ai dit,

          des entreprises, des municipalités puis même au

          niveau des consommateurs bien qu'il y ait eu efforts

          quand même en ce sens-là dans le bulletin Hydro

          Contact là, même si c'est en termes très général mais

          je pense que pour le grand public, c'est quand même

          très approprié.

          Donc, pour cet aspect-là, O.K. et maintenant,

          j'arrive à l'adoption de certains principes généraux.

          Donc, le GRAME appuie conditionnellement

          l'utilisation de l'année témoin et projetée. Quand on

          dit conditionnellement, je fais référence à la

          décision D-99-120 donc la cause 3405, c'était sur les

          tarifs de transport, en fait les principes

          réglementaires préalables aux tarifs de transport de

          l'électricité et la Régie avait soulevé :

                   Le GRAME/UDD attache une importance

                   particulière à ce que les intervenants et la

                   Régie puissent exiger d'Hydro-Québec de

                   réévaluer certaines hypothèses à la base du

                   scénario retenu par la demanderesse.

          Bon. Je pense qu'on n'est pas pour changer de méthode

          constamment, je pense que la méthode a déjà été
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          acceptée et la petite réserve est quand même

          pertinente dans la mesure que dans un processus comme

          ça, il faut être capable de réévaluer certaines des

          hypothèses de travail.

          Bon. Ensuite, bien encore une question de cohérence.

          On reprend la position qu'on avait eue dans le

          dossier 3405 où on avait appuyé l'utilisation de la

          moyenne des treize (13) soldes mensuels consécutifs

          pour l'établissement de la base de tarification de la

          structure de capital.

          Je précise ici qu'on avait aussi rejeté les trois

          autres options possibles, en tout cas, qu'on avait

          identifiées à l'époque même si personne a insisté

          dans le débat à date pour proposer ces alternatives-

          là, je pense que c'était pertinent de montrer

          pourquoi est-ce qu'elles avaient été refusées, donc

          il y avait méthode du solde projeté du milieu de

          l'année, la moyenne du début et de la fin de l'année

          qui sont deux options qui sont valables uniquement si

          le taux de changement de la base de tarification est

          complètement stable, complètement linéaire, donc...

          Ensuite, la troisième méthode, la méthode du solde de

          la fin d'année. C'était une méthode qui était

          utilisée dans les années soixante-dix (70) pour

          contrecarrer les taux d'inflation très élevés. Donc,
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          c'était très spécifique. Ça permet donc, comme je

          dis, de contrecarrer la non-réalisation par les

          compagnies de services publics d'un taux de rendement

          qui est autorisé et ça ne s'applique pas du tout,

          tout simplement pas dans le cas du Distributeur ici.

          Et ce qui restait, c'est la moyenne des douze (12),

          treize (13) soldes mensuels qui est une option qui

          est complètement indépendante du taux d'évolution des

          investissements, qui permet, à ce moment-là,

          d'éviter, je dirais, des effets pervers et ce qu'on

          avait soulevé à l'époque, c'est qu'elle répond le

          mieux à l'objectif que le coût en capital utilisé

          dans l'établissement des revenus requis représente

          l'utilisation effective prévue des capitaux au cours

          de l'année témoin et c'est tout simplement pour la

          raison très simple que c'est une méthode qui est

          reconnue et utilisée par beaucoup d'entreprises

          similaires, donc, et le fait que ça a été adopté au

          niveau du transport, je pense que c'est une question

          de, je n'élaborerai pas plus, je pense que ça n'en

          mérite pas nécessairement de débattre plus parce que

          je pense que c'est quelque chose qui me semble, qui

          devrait être acquis tout simplement.

          Bon. Le GRAME recommande l'utilisation par le

          Distributeur d'une année témoin et d'une année

          tarifaire, donc couvrant la période du premier (1er)
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          avril au trente et un (31) mars. Bon. C'est sûr que

          idéalement, ça aurait été un peu plus simple, en tout

          cas, en termes d'analyse pour des processus comme ça,

          que ce soit la même année tarifaire pour tout, c'est-

          à-dire la même financière, la même année tarifaire,

          la même année pour le transport mais malgré tout

          considérant que l'année tarifaire a une importance

          beaucoup plus grande au niveau des clients, donc et

          considérant la position qu'on entend préconiser en

          Phase 2, même si ici, je ne fais que l'annoncer, mais

          pour être cohérent, bon, le GRAME entend proposer

          dans la Phase 2 une hausse de tarif ou appuyer la

          hausse de tarif là, qui est proposée, bon, dans des

          barèmes limites qui seront à évaluer à ce moment-là

          mais on considère que le gel ne pourra pas être

          éternel et dans ce sens-là, hausser en périodes de

          pointe les tarifs, bien, c'est une source de

          mécontentement populaire tout simplement.

          Ensuite, il y a la question des aléas climatiques qui

          peuvent amener une variation importante des résultats

          entre deux années. On a juste à penser à la vague de

          froid qu'on vient d'avoir. Imaginons qu'elle aurait

          été les deux dernières semaines de décembre plutôt

          qu'au début de janvier et on aurait changé

          drastiquement le bilan financier de l'année dernière

          et celui de cette année.
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          Ça veut dire qu'on donne une variance beaucoup,

          beaucoup plus grande et ça va amener une difficulté

          très grande à ce moment-là à comparer entre une année

          et l'autre. Bon.

          Donc, le fait de prendre une période qui est un peu

          plus tard, bon, puis premier (1er) avril semble plus

          intéressant même que le premier (1er) mai, par

          exemple, pour la bonne raison que c'est aussi l'année

          financière de beaucoup, beaucoup d'entreprises aussi,

          bon, et il y a quand même une facilitation

          d'échéancier réglementaire du fait d'avoir les tarifs

          de transport qui sont évalués avant les tarifs

          globaux, je pense que en termes, il y a une logique

          puis ça va éviter aussi, bon, je pense que un

          engorgement au niveau des dossiers de la Régie.

          Bon. Donc, j'arrive maintenant au tout dernier point.

          Le GRAME recommande à la Régie d'approuver le

          principe du transfert des coûts, donc du pass on tout

          en ajoutant que celui-ci s'applique dans le cas du

          « fait du prince » mais là, je vais faire une nuance,

          aux coûts résultant d'éventuels droits d'émissions

          échangeables, sauf si les contrats

          d'approvisionnement en spécifient l'inclusion dans

          les prix de l'énergie vendue.

          Dans la cause 3470 sur l'approvisionnement et suite
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          aux consignes de la Régie dans les appels d'offres,

          pour les appels d'offres, ça a été mentionné que les

          coûts des combustibles pouvaient être ou ne pas être

          intégrés dans les prix. Donc, la Régie a statué au

          fond qu'il y avait une flexibilité à ce niveau-là.

          Bon. Ce qu'on voulait soulever à ce stade-ci puis,

          bon, dans les réponses aux questions qu'Hydro-Québec

          nous a soulevées, on a mentionné effectivement que il

          nous reste une bonne année avant que le système de

          droits d'émissions soit vraiment en place.

          On voulait soulever qu'il y avait un vide juridique

          présentement dans le sens que quand on regarde la

          liste des dépenses visées par le « fait du prince »,

          je reprends le document déposé par Hydro tout

          simplement mais on parle de taxes diverses mais plus

          traditionnelles, les taxes scolaires et autres, on

          parle frais de garantie, frais de poste, avantages

          sociaux, statutaires, redevances à la Régie, il faut

          voir que des droits d'émissions échangeables, c'est

          comme une autre catégorie d'instrument économique,

          c'est « autres », c'est nouveau qu'on l'utilise ici,

          surtout dans le domaine énergétique à grande échelle

          mais c'est une catégorie « autres ». En d'autres

          termes, de façon purement légale, il y aurait un vide

          juridique à savoir est-ce que c'est traité ou non.
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          Est-ce que ça doit l'être de la façon dont on l'a

          recommandé? Nous n'en sommes pas sûrs. Il manque

          encore beaucoup d'informations sur la configuration

          des systèmes d'allocation. On mentionne que une des

          options qui est là, ce qu'on mentionne, c'est une

          façon de prévoir que si ça arrivait de façon

          imprévisible au milieu d'une année tarifaire et que

          ça n'aurait pas été inclus dans les contrats, c'est

          dans ce sens-là qu'on prévoyait que ça pourrait être

          rajouté au pass on.

          Par contre, idéalement, on devrait pouvoir voir

          venir, j'espère, c'est-à-dire qu'avant qu'on ait un

          tarif qui soit choisi, on va avoir le temps de voir

          les règles sur les permis quelques mois avant puis

          l'intégrer dans la cause tarifaire, idéalement.

          Mais, c'est pour ça qu'on a mis la réserve. Est-ce

          que la réserve est vraiment nécessaire maintenant? On

          voulait juger, mais on voulait allumer une lumière

          jaune qui n'est pas rouge pour l'instant, bon, on

          voulait allumer une lumière jaune pour vous indiquer

          qu'il y avait un vide juridique, qu'il fallait le

          combler mais que ça n'était pas nécessairement urgent

          mais que ce n'était peut-être pas un mauvais concept

          d'intégrer le fait que si, de façon surprise, les

          droits d'émissions arrivaient en cours d'année

          tarifaire et que ça impliquait effectivement
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          l'équivalent d'une taxe parce que c'est un changement

          de, c'est l'équivalent d'une taxe pour le producteur

          qui vend au distributeur, c'est la même chose surtout

          si ça arrive de façon imprévisible. Bon, à ce moment-

          là, le libellé tel qu'il est fait peut permettre de

          considérer qu'à ce moment-là, il y a une garantie, si

          ça arrivait de façon imprévue, à ce moment-là, il n'y

          a pas de surprise, on sait, ça va être un pass on à

          ce moment-là.

          Voilà. Ça termine la présentation. Je pense m'être

          limité là, aux sujets qui étaient vraiment prévus

          pour maintenant. Je vous remercie beaucoup.

          Me ÉRIC COUTURE :

          Merci, Monsieur Lefebvre, alors le témoin est

          disponible pour le contre-interrogatoire.

          (10 h 45)

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

          Bonjour, Monsieur Lefebvre. J'aurai essentiellement

          quelques petites questions de précision.

  47  Q.  Je constate que la trame de fond de votre mémoire, de

          votre preuve, est la ratification du Protocole de

          Kyoto?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

      R.  Je n'irais pas jusque là, dans la mesure qu'une bonne

          partie était tout simplement de regarder, tout comme

                               - 73 -

          R-3492-2002                     J.F. LEFEBVRE - GRAME

          12 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 4                       C.-int. Me Éric Fraser

          on a fait pour 3405, et on ne parlait pas du tout de

          Kyoto, c'était de regarder dans les principes

          réglementaires très concrets qu'est-ce qui était

          prévu. La ratification de Kyoto, on l'a tout

          simplement glissée au début en termes que dans,

          l'enjeu du développement durable, on voulait

          souligner que ça faisait partie des nouvelles

          contraintes réglementaires, qu'ils y avaient

          maintenant des engagements, bon, mais dont les

          applications n'étaient pas toutes connues mais pour

          lesquelles on sait que ça a une implication dans le

          domaine de l'électricité, puis ça, c'est indéniable -

          de l'énergie en général.

  48  Q.  C'est d'ailleurs la raison pour laquelle je dis une

          « trame de fond », là, de...

      R.  Oui, oui, vous pouvez le considérer comme ça.

  49  Q.  On peut dire que c'est une trame de fond de vos

          préoccupations et de vos recommandations?

      R.  De nos préoccupations, oui, oui.

  50  Q.  Vous disiez dans votre présentation que maintenant,

          le Protocole était maintenant devenu une réalité

          juridique, vous avez employé l'expression légale?

      R.  En fait, il va l'être complètement à la seconde où la

          Russie va l'avoir ratifié, considérant que, bon, vous

          savez tous qu'il y a eu le retrait des États-Unis et

          de l'Australie, c'est les deux seuls pays

          industrialisés d'ailleurs qui ne l'ont pas ratifié,

          ou qui ne sont pas en voie de le ratifier. Le Canada
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          était le centième pays à le faire.

          Pour la mise en vigueur du Protocole de Kyoto, il y a

          deux conditions juridiques. La première était d'avoir

          cinquante-cinq (55) pays qui le ratifient, cinquante-

          cinq (55) pays signataires de la convention sur les

          changements climatiques, donc le Canada a été le

          centième (100e), exactement, à le ratifier, donc

          monsieur Chrétien a bien choisi sa journée. Bon. Et

          la deuxième condition, c'était d'avoir cinquante-cinq

          pour cent (55 %) des émissions des pays

          industrialisés, pas des émissions globales mais des

          pays industrialisés.

          Et avec le retrait des États-Unis qui compte pour

          trente-six pour cent (36 %), donc ça faisait une

          grosse, disons que ça limitait l'atteinte de ce

          deuxième objectif, qui aurait été très facile avec

          les États-Unis, mais là, avec le Canada qui a

          ratifié, il ne manquait maintenant que la Russie, qui

          s'est engagée à ratifier, et on doit préciser

          qu'autant qu'il y a eu un débat politique ici pour et

          contre, en Russie, il n'y a pas d'opposition

          politique à la ratification, c'est seulement une

          bureaucratie beaucoup plus lourde, et ce qui, en tout

          cas dans les rapports que j'ai vus, c'est une

          bureaucratie beaucoup plus lourde qui fait que le

          processus est un peu plus lent de quelques mois. Mais
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          il n'y a pas d'opposition politique, surtout que le

          traité a été fait de façon assez favorable à la

          Russie.

      R.  D'accord.

      R.  Et il y a toute l'Europe aussi qui fait des grosses

          pressions pour qu'ils continuent leur engagement.

          Donc c'est une question de quelques mois, ça veut

          dire que le cadre juridique qu'on a doit être

          considéré, selon nous, le fait que le gouvernement

          canadien a ratifié, que le gouvernement québécois a

          endossé l'objectif et que, à partir de maintenant, on

          ne doit pas attendre la Russie pour dire : « Demain

          matin, on se réveille... », maintenant c'est vrai.

  51  Q.  Mais vous convenez qu'au problème de ratification

          finale de la Russie s'ajoute aussi une implantation

          au Canada. Donc aujourd'hui, on est encore dans une

          phase de réflexion sur les modalités, le

          fonctionnement et les règles qui seront imposés aux

          joueurs du marché en ce qui concerne le respect de

          l'accord de Kyoto?

      R.  Oui, et d'où mon extrême prudence dans les

          recommandations à ce niveau-là. Je n'ai pas du tout,

          je n'ai pas du tout eu la prétention d'arriver avec

          la, je dirais, ni la vérité ni la solution miracle à

          ce niveau-là, bien qu'on a réalisé plusieurs études

          sur le sujet pour le compte de différentes

          organisations, donc gouvernementales, on a, pour

          Hydro-Québec également, bon. On a travaillé sur le
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          dossier de permis échangeables, c'est un dossier

          qu'on connaît assez bien mais, effectivement, les

          règles ne sont pas assez claires présentement, je

          parle des permis échangeables mais je pourrais dire

          de façon plus globale l'application de Kyoto.

  52  Q.  C'est ça.

      R.  Donc personne n'a de boule de cristal pour savoir

          toutes les règles mais pour, on est un des organismes

          qui participent quand même très activement à tout le

          processus fédéral, provincial, et on voit quand même

          des grandes lignes qui se pointent. On sait qu'il va

          y avoir un système d'échange de droits d'émissions

          intérieur, ça, ça fait partie intégrante du plan. En

          ratifiant le plan, c'est une composante, c'est un des

          éléments qui était certain dans le plan.

          Ça va toucher les « public utilities », donc les

          utilités publiques, ça touche la production

          d'électricité, ça, c'était aussi, bon, certain. Donc

          ça, c'est un élément. Ce qu'on ne sait pas, c'est

          quelles vont être les règles d'attribution initiales

          des permis; c'est cet élément-là qu'on ne sait pas,

          par exemple, bon. Mais on en sait suffisamment pour

          considérer qu'il y a des vides juridiques à combler

          mais, comme j'ai indiqué, qu'il n'y a pas péril en la

          demeure, on n'a pas nécessairement à adopter

          n'importe quoi. On a fait une suggestion très

          prudente d'un libellé au niveau des pass-on, qui
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          permet d'éviter s'il y avait quelque chose qui se

          passait en cours d'année tarifaire puis qu'on n'était

          pas prêt, c'était uniquement dans ce sens-là.

          Par contre, tout le reste reste à évaluer. Puis peut-

          être, un élément important qu'il reste à voir aussi,

          c'est le fait que si Hydro-Québec, par exemple,

          réduit de un kilowatt (1 kW), un kilowattheure

          (1 kWh), donc si Hydro-Québec de un kilowattheure

          (1 kWh) sa consommation grâce à des programmes plus

          vigoureux d'efficacité énergétique, bon, un enjeu qui

          nous semble assez important - puis que j'ai oublié de

          mentionner, vous m'y faites penser - c'est le fait

          que ce kilowattheure, à ce moment-là, Hydro-Québec

          Production, que ça soit Distribution qui le revend ou

          que ce soit Production qui peut le revendre, ils

          peuvent le revendre plus cher sur un autre marché.

          Mais il y a aussi le fait qu'il y a des crédits de

          réduction d'émissions qui pourraient y être

          éventuellement associés, et il y a un enjeu en termes

          de coûts, ça va être : est-ce que, normalement, si

          c'est un effort d'Hydro-Québec Distribution qui

          permet de libérer ce kilowattheure-là, il pourrait y

          avoir un partage de la valeur économique de ce crédit

          de réduction-là qui pourrait être partagé entre

          Hydro-Québec Distribution et Production.
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          Et si on fait ça, on vient de modifier la question

          des coûts évités, on vient de rentabiliser encore

          plus les programmes d'efficacité énergétique, on

          vient de changer certains éléments dans la, je

          dirais, les coûts, bon, d'Hydro-Québec...

  53  Q.  Il y a donc effectivement plusieurs variables dans

          l'ensemble de l'équation...

      R.  Oui, et une des options qui serait extrêmement

          intéressante à regarder...

  54  Q.  Je vous demanderais de vous limiter aux questions que

          je vous adresse, pas que je veux nécessairement...

      R.  Oui, mais c'était la seule que j'avais oublié de

          mentionner, puis je vous remercie de m'y avoir fait

          penser.

  55  Q.  Ça me fait plaisir.

      R.  Je m'excuse pour l'écart.

  56  Q.  En ce qui concerne la page, je crois que je suis,

          dans votre présentation, à la page 4, lorsque vous

          parlez des indicateurs environnementaux, notamment

          les indicateurs relatifs aux émissions de gaz à effet

          de serre, est-ce que vous avez des exemples

          d'utilisation de ces indicateurs-là par d'autres

          utilités publiques?

      R.  Je n'ai pas le nom d'entreprises en tête mais il y en

          a de plus en plus qui indiquent, bon, même aux

          clients, la part d'énergie renouvelable, par exemple,

          et la part d'émissions qu'il peut y avoir, puis ça

          peut être même mis dans les factures d'électricité,
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          donc...

  57  Q.  O.K. Lorsque je parle d'indicateurs de balisage,

          avez-vous connaissance qu'il y aurait certaines

          utilités publiques qui utilisent...

      R.  Mais on ne parle pas d'un indicateur de balisage, on

          parle d'un balisage d'indicateurs, c'est-à-dire qu'on

          fait une comparaison d'indicateurs entre différentes

          entreprises, c'est ça le concept de balisage...

  58  Q.  Tout à fait.

      R.  ... et le fait de le faire pour des émissions de gaz

          à effet de serre. D'ailleurs, Hydro-Québec le fait

          indirectement, bon, il y a une superbe carte qu'ils

          ont faite...

  59  Q.  Je vous ramène un petit peu, là : avez-vous

          connaissance d'autres utilités qui utilisent un

          indicateur de GES?

      R.  Manitoba Hydro et BC Hydro ont, donnent une

          comptabilité beaucoup plus, en tout cas, beaucoup

          plus précise de leurs émissions et puis ils ont des

          rapports très spécifiques. Hydro-Québec a des

          rapports sur leur bilan environnemental mais ce qui

          se fait sur les gaz à effet de serre...

  60  Q.  Est-ce que, on va, je vais revenir avec vous, vous me

          parlez...

      R.  ... spécifiquement sur les gaz à effet de serre, j'ai

          vu des rapports beaucoup plus complets de la part de

          ceux-là. Gazifère, on a même les émissions de leur

          parc de véhicules, par exemple - pour aller dans

                               - 80 -

          R-3492-2002                     J.F. LEFEBVRE - GRAME

          12 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 4                       C.-int. Me Éric Fraser

          d'autres types de services publics réglementés ici.

          Je vous envoie au Plan d'action...

  61  Q.  O.K., mais en ce qui concerne les indicateurs...

      R.  Oui, c'est un, là, je parle d'indicateurs, gaz à

          effet de serre, autant pour les bâtiments, pour les

          véhicules, bon. Et pour la clientèle, Gazifère l'a

          également même pour sa propre clientèle, il y a un

          bilan complet pour ce que eux font et ce que leurs

          clientèles émettent. Et je vous réfère au Plan

          d'action de Gazifère sur les changements climatiques.

  62  Q.  Toujours à la même page sur l'utilisation de l'année

          témoin projetée - toujours une question de

          précision - vous référez à votre, vous référez à

          votre position dans la, réitérée dans la décision

          D-99-120 donc du dossier R-3405 si ma mémoire est

          bonne, vous parlez que les intervenants :

                         ... puissent exiger d'Hydro-Québec de

                         réévaluer certaines hypothèses à la

                         base du scénario retenu...

          j'aimerais simplement avoir un petit peu plus de

          précisions sur les hypothèses auxquelles vous faites

          référence?

      R.  Bien, je vais dire, dans ce cas-là, on a vu la

          nécessité, un, d'une logique; ça, c'est la décision,

          on cite la décision de la Régie, en passant, ce n'est

          pas le mémoire du GRAME qu'on cite mais c'est la
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          décision de la Régie.

  63  Q.  Oui, c'est la position du GRAME recitée.

      R.  Oui, mais c'est la décision de la Régie qui référait

          au nombre, en disant qu'il y a un certain nombre

          d'organismes...

  64  Q.  Oui, effectivement.

      R.  ... qui ont fait en sorte qu'ils ont adopté cette

          position-là. Donc pour nous, tout ce qu'on réitère,

          c'est que si la Régie a tenu bon, a considéré

          qu'effectivement, à l'époque, c'était nécessaire

          d'avoir un mot à dire sur des hypothèses, et il faut

          voir que, c'est facile, on...

  65  Q.  Non, mais je vous ai demandé de me préciser quelles

          sont les hypothèses, je ne vous ai pas demandé de, je

          m'excuse, Monsieur Lefebvre, là, mais il n'y a pas de

          question piège ici.

      R.  Non, non, mais...

  66  Q.  Je vous demande de préciser les hypothèses.

      R.  C'est des hypothèses...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Je m'excuse...

      R.  ... de chiffres, tout simplement, qui peuvent être

          proposées.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Excusez, Monsieur Lefebvre, est-ce que c'est possible

          pour vous de mieux écouter les questions puis
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          d'essayer de vous limiter à répondre aux questions

          qui vous sont posées.

      R.  Écoutez, là, il ne me vient pas d'idée d'une

          hypothèse précise...

          Me ÉRIC FRASER :

          Parfait.

      R.  ... autre que de dire : s'il y a un certain nombre de

          chiffres qui sont proposés, ça peut être, bon, ça

          peut être, par exemple, un coût qui va être proposé

          puis on pourrait dire, bon, ça, parce que les coûts,

          on en parle plus tard, mais si, l'hypothèse qui est

          émise, c'est Hydro-Québec, ça va nous coûter tant et

          on a besoin de tant, puis on pourrait arriver, dire :

          « Bien, vous pourriez peut-être économiser sur la

          gestion de vos parcs de véhicules. »

  67  Q.  C'est bon. C'est un des exemples?

      R.  Bon, donc à ce moment-là, bien il y a peut-être un

          deux cent mille dollars (200 000 $) à sauver. Là, je

          vous dis des chiffres de mémoire, ce n'est pas

          important, le chiffre, mais c'est un exemple. Mais ça

          peut être sur d'autres aspects.

          Me ÉRIC FRASER :

          Parfait. Juste une petite seconde. Pas d'autres

          questions. Je vous remercie, Monsieur Lefebvre.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Est-ce qu'il y a d'autres participants qui

          veulent adresser des questions à monsieur Lefebvre -

          Maître Turmel?

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors bonjour, Monsieur le Président, bonjour,

          Monsieur Lefebvre. André Turmel, pour la FCEI/UMQ.

          Quelques petites questions de clarification.

  68  Q.  Dans votre document de présentation remis ce matin, à

          la page 4, vous avez fait référence, ou donc vous

          avez procédé à une évaluation de la performance

          d'Hydro-Québec Distribution, et vous mentionnez :

                         Gains de productivité et baisses de

                         coûts indéniables

          Sur quoi vous vous basez pour faire cette

          affirmation-là et quelle analyse avez-vous faite?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

      R.  Là-dessus, on se référait, j'ai dit je ne voulais pas

          nécessairement citer les chiffres mais - attendez, là

          - les chiffres qui sont donnés par le Distributeur au

          niveau des variations de leurs coûts - je m'excuse,

          je cherche la bonne page - où on avait, par exemple,

          point six pour cent (0,6 %) d'augmentation... Je ne

          sais pas si c'est nécessaire de ressortir les
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          chiffres en détails, mais il y a eu un gel tarifaire,

          il y a eu l'équivalent, c'était douze pour cent

          (12 %) d'inflation qu'on aurait eu, d'augmentation,

          si on aurait uniquement maintenu la hausse, le prix

          au niveau de l'inflation.

          Et dans ce contexte-là, il y a quand même eu une

          hausse des coûts qui a été beaucoup moindre que

          l'inflation. Ensuite il y a eu démonstration comme

          quoi qu'il y a eu, par exemple, une meilleure

          utilisation du personnel pour réduire les temps

          morts, bon, une réduction aussi des besoins de sous-

          traitance par une meilleure planification du travail.

          Bon, je ne peux pas juger si on est à l'optimum, ça,

          on ne peut pas le faire, mais on doit juger quand

          même objectivement qu'il y a eu des gains.

          Le seul point qui pourrait rester à évaluer, c'est le

          fait, est-ce que les masses salariales, bon, les

          employés peuvent être efficaces - on approuve aussi

          le concept de bonus au rendement, je pense que c'est

          un concept intéressant. Et dans une des réponses,

          bon, nous, dans les questions qu'on avait posées,

          Hydro-Québec soulevait, en tout cas, que les

          salaires, selon eux, se situaient à la médiane des

          entreprises de son marché de comparaison - on laisse

          à la Régie le soin de voir si effectivement c'est

          vrai - mais pour l'instant, on prenait comme acquis,
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          bon, l'affirmation d'Hydro-Québec.

  69  Q.  O.K. Donc je comprends que votre analyse des gains de

          productivité et votre conclusion des baisses de coûts

          indéniables, votre analyse, c'est la lecture de la

          preuve d'Hydro-Québec...

      R.  Oui, oui, c'est ça, on n'a pas fait d'autres

          comparaisons...

  70  Q.  Vous n'avez pas fait d'analyses de sensibilité...

      R.  ... mais c'est pour ça qu'on disait que le balisage

          avec comparaison avec d'autres entreprises serait

          intéressant pour pouvoir aller plus loin. Mais pour

          une première cause tarifaire, on prenait ce qu'on

          avait comme base.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Tardif?

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs.

  71  Q.  À la page 6 de votre présentation de ce matin, le

          premier point, vous indiquez :

                         Le GRAME entend proposer, dans la

                         phase 2, une hausse de tarifs;
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          J'aimerais, je comprends qu'on est dans la phase 1

          puis le thème 1 mais, je comprends que vous êtes

          prévenant, mais on va l'être en contre-interrogatoire

          également : pouvez-vous nous indiquer si vous

          entendez, le GRAME représente des groupes

          environnementaux, c'est exact?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

      R.  Oui.

  72  Q.  Est-ce que votre proposition de faire une demande

          pour une augmentation de tarifs est basée sur une

          utilisation de la hausse d'un point de vue

          environnemental, est-ce que vous avez des sommes qui,

          vous demandez une hausse pour qu'on puisse les

          utiliser dans un contexte environnemental, ou vous

          allez proposer une hausse de tarifs pour une hausse

          de tarifs - je veux comprendre?

      R.  Disons, il faut faire attention aux analyses

          simplistes, là. Bon, je pense qu'il y a la question,

          par exemple, de 3473, le PGEE; là, on parle d'une

          hausse de tarifs dédiée au programme d'efficacité

          énergétique, je pense que tout le monde convient que

          ça va être la règle. De combien? Bien là, il y a un

          débat qui va se faire, puis c'est dans l'autre

          dossier, je pense que ce n'est pas ici à le traiter.

          Mais dans ce cas-là, ça serait l'équivalent d'une

          taxe dédiée, ça serait le même principe que si le

          gouvernement avait dit : « Je taxe... », bon, de un
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          demi de un pour cent (0,5 %) ou de un pour cent

          (1 %), « ... les tarifs pour financer l'efficacité

          énergétique », c'est le même principe, que ce soit

          via les tarifs ou via une taxe.

          L'autre question qu'on considère, c'est, si Hydro-

          Québec Distribution n'est pas rentable, ça veut dire,

          au fond, c'est qu'on se retrouve à subventionner

          indirectement un prix plus bas de l'énergie que ce

          qui serait le prix optimal si ça serait juste une

          compagnie privée qui devrait absolument faire ses

          frais, à ce moment-là, on se retrouve à encourager

          une augmentation de la consommation parce qu'on n'a

          pas la vérité des prix.

          Et dans les principes de développement durable qu'on

          soulève dans notre mémoire, je ne les lirai pas tous

          mais vous verrez dans les premières pages, le premier

          chapitre de notre mémoire, on a plusieurs citations

          qui indiquent comme quoi que le vrai coût de

          l'énergie fait partie des éléments d'une politique de

          développement durable.

  73  Q.  Donc je...

      R.  Mais pas d'augmenter juste pour augmenter sans

          raison, là.

  74  Q.  Je vous résume qu'à titre de groupe voué à la

          protection de l'environnement, vous nous dites : « On

          va proposer une hausse de tarifs en phase 2 parce
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          qu'il faut qu'il y ait un vrai signal de prix de

          qu'est-ce que ça coûte », c'est ça que j'ai compris

          de ce que vous venez de dire, en général, est-ce que

          je vous ai bien compris?

      R.  Disons qu'on tend vers un vrai signal de prix, on ne

          fait que tendre...

  75  Q.  Très bien.

      R.  ... et tendre sous la contrainte, l'optimisation sous

          contrainte, comme on dit en économie.

  76  Q.  J'ai compris. L'autre point que je veux regarder avec

          vous, comme groupe environnemental, expliquez-moi

          pourquoi vous tenez à ce que les coûts résultant

          d'éventuels droits d'émissions échangeables soient

          reconnus comme un « fait du prince », quelle est

          l'importance, d'un point de vue environnemental, que

          ce soit reconnu comme un pass-on dans le tarif de la

          Distributeur?

      R.  Je pense qu'on a mentionné assez clairement que ce

          n'était pas, c'était un vide juridique qu'on

          soulevait...

  77  Q.  Mais...

      R.  ... et qu'on avait une proposition sur une option

          possible, on s'en remet à la Régie pour évaluer, avec

          l'ensemble, bon, des points de vue, puis vous pourrez

          plaider aussi votre point de vue là-dessus

          ultérieurement...

  78  Q.  J'aimerais ça...

      R.  ... dans ce cas-là, ce qu'on dit, c'est qu'il y a un
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          enjeu environnemental qui va impliquer un changement

          juridique et là, il faut voir comment est-ce qu'on

          s'assure qu'on gère cet enjeu-là. On a dit qu'il

          restait probablement une autre année tarifaire avant

          que ce soit en vigueur mais il faut commencer à y

          penser maintenant.

  79  Q.  Monsieur Lefebvre, il me semble que ma question est

          claire. Comme groupe environnemental, on sait c'est

          quoi les coûts résultant d'éventuels droits

          d'émissions échangeables, on connaît la législation,

          on connaît éventuellement les implications, on pourra

          voir. Vous, vous prenez les devants et vous proposez,

          vous recommandez, comme groupe environnemental, que

          ce coût-là éventuel soit reconnu à titre de pass-on,

          comme les autres coûts le seraient comme autres

          « faits du prince »...

      R.  Si ça arrive comme une taxe imprévue en plein milieu

          d'une année tarifaire. C'est ça, uniquement dans ce

          cas-là.

  80  Q.  Donc vous nous dites, vous recommandez à la Régie, et

          ça va être votre position, que ce soit reconnu comme

          pass-on, c'est ça que vous nous dites?

      R.  Parce que ça serait l'équivalent d'une taxe imprévue

          en plein milieu d'une année tarifaire...

  81  Q.  Oui, mais...

      R.  ... si et seulement si. Mais l'idéal, ça serait de le

          prévoir d'avance et d'avoir peut-être un meilleur

          mécanisme pour l'intégrer.
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  82  Q.  Mais comme groupe environnemental, ça change quoi,

          pour vous, que ça soit reconnu comme « fait du

          prince » ou que ça soit dans les dépenses du

          Distributeur ou ailleurs, je veux juste savoir c'est

          quoi que vous voulez rechercher?

      R.  Je m'excuse, c'est notre mandat, je m'excuse,

          Monsieur, mais notre mandat, c'est de promouvoir le

          développement durable. Bon.

          Me CLAUDE TARDIF :

          O.K. Je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Est-ce qu'il y a d'autres

          personnes qui veulent s'adresser à monsieur

          Lefebvre - Monsieur Couture?

          Me ÉRIC COUTURE :

          Non, je n'ai pas d'autres questions à ce niveau.

          LE PRÉSIDENT :

          Pas d'autres questions. Mes collègues? Merci. Merci,

          Monsieur Lefebvre.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

      R.  Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Nous pourrions entendre maître Neuman, si vous êtes
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          prêt, avec votre témoin?

          (11 h 5)

          PREUVE DE SÉ/AQLPA

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, messieurs

          les régisseurs. Donc, pour les fins de la

          sténographie, mon nom est Dominique Neuman, je

          représente Stratégies énergétiques et l'AQLPA. Et

          donc, monsieur Rama Naïdoo est ici présent, et je

          demanderais à madame la greffière si elle veut

          l'assermenter.

                      ___________________

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce douzième (12e) jour du mois

          de février, A COMPARU :

          RAMA NAIDOO, ingénieur, travailleur autonome,

          domicilié au 5685, rue Bordeaux, Brossard (Québec);

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

  83  Q.  Bonjour, Monsieur Naïdoo. Donc, je vous demanderais

                               - 92 -

          R-3492-2002                    Rama Naïdoo - SÉ/AQLPA

          12 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 4                            Int. Me D. Neuman

          en premier lieu...

          LE PRÉSIDENT :

          Avez-vous des pièces à identifier?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, c'est ce que je m'apprête à faire maintenant.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

  84  Q.  Donc, je vous demanderais en premier lieu de

          reconnaître et identifier les quatre pièces

          suivantes comme étant vôtres et comme ayant été

          préparées soit par vous, soit sous votre contrôle et

          votre supervision. D'une part, il s'agirait de la

          pièce SÉ/AQLPA-3 document 1, qui est votre rapport

          d'expertise?

      R.  Oui.

  85  Q.  SÉ/AQLPA-2 qui est votre curriculum vitae?

      R.  Oui.

  86  Q.  SÉ/AQLPA-3 document 3, qui sont les réponses à

          certaines questions d'Hydro-Québec qui concernaient

          votre rapport?

      R.  Oui, également.

  87  Q.  Et un nouveau document qui est SÉ/AQLPA-3 document 4

          qui est le texte de votre présentation qui a été
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          distribué il y a quelques instants?

      R.  C'est exact.

  88  Q.  Je vais passer à la reconnaissance du statut

          d'expert. Je vous demanderais de décrire brièvement

          votre curriculum vitae à la Régie en identifiant les

          éléments qui peuvent être pertinents à la présente

          cause.

      R.  Je suis conseiller technico-économique dans le

          domaine de l'énergie. J'ai une formation d'ingénieur

          et une maîtrise en administration des affaires. La

          majeure partie de ma carrière a été chez Hydro-

          Québec, de soixante-quatorze (74) à l'an deux mille

          (2000). J'ai oeuvré dans divers domaines, d'abord à

          Équipement, Ingénierie des centrales, ensuite en

          Distribution, la planification.

          Et durant les quatorze (14) dernières années chez

          Hydro-Québec en commercialisation en occupant

          diverses fonctions technico-commerciales au niveau de

          la commercialisation, notamment en gestion d'énergie,

          développement et implantation des programmes

          commerciaux. Au cours des deux dernières années, j'ai

          été impliqué dans certains dossiers de la Régie, y

          compris un à titre d'expert témoin, le dossier

          3466-2001, le tarif H, L, D du Distributeur.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Donc, je demanderais au tribunal de reconnaître
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          monsieur Rama Naïdoo comme un témoin expert aux fins

          du présent dossier.

          Me ÉRIC FRASER :

          Expert en quoi?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

  89  Q.  O.K. Est-ce que vous pourriez décrire, résumer le

          titre d'expertise, là, que vous souhaitez vous voir

          reconnaître?

      R.  J'avais débuté avec ça. C'était conseiller technico-

          économique dans le domaine de l'énergie.

          Me ÉRIC FRASER :

          Conseiller technico-économique.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je comprends que c'est le domaine d'expertise que

          vous voulez qui soit retenu?

          LE TÉMOIN :

          Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est ça, Maître Neuman?
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Une expertise technico-économique dans le domaine de

          l'énergie.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je n'ai pas de problème avec la formulation du

          domaine de l'expertise pour l'instant. J'aurai peut-

          être quelques questions de précision au niveau de mon

          contre-interrogatoire, mais qui n'exige pas un voir-

          dire tout de suite. Ça va.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a des participants qui ont des

          commentaires? Vous êtes reconnu comme témoin expert.

          LE TÉMOIN :

          Merci.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Donc, je dépose formellement les quatre pièces qui

          ont été identifiées tout à l'heure, donc qui ont été

          énumérées.

          SÉ/AQLPA-3 doc.1 :  Rapport d'expertise de monsieur

                              Rama Naïdoo.

          SÉ/AQLPA-3 doc.2 :  Curriculum vitae de monsieur Rama

                              Naïdoo.
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          SÉ/AQLPA-3 doc.3 :  Réponses aux questions d'Hydro-

                              Québec.

          SÉ/AQLPA-3 doc.4 :  Présentation par monsieur Rama

                              Naïdoo.

  90  Q.  J'ai oublié de vous demander, est-ce qu'il y a

          quelques corrections qui doivent être apportées à

          l'une ou l'autre de ces quatre pièces?

      R.  Non.

  91  Q.  Non. D'accord. Et donc, je vous demanderais, Monsieur

          Naïdoo, de présenter le texte que vous avez préparé,

          de faire votre présentation qui correspond à la pièce

          SÉ/AQLPA-3 document 4, qui a été distribuée.

      R.  D'accord. L'objectif de cette présentation est

          d'exposer les points saillants du rapport qui a été

          déjà déposé et lu par la plupart des intervenants.

          Les points qui sont traités sont les suivants.

          D'abord, je vais passer à travers la démarche en une

          petite introduction. Ensuite, on va couvrir les cinq

          points analysés dans le rapport, notamment le

          développement des marchés, spécifique du cas du

          chauffage électrique domestique, les outils

          informatiques sur la consommation, les outils

          d'information générale, la gestion de la consommation

          et la recherche et développement, pour terminer avec

          nos recommandations à la Régie.

                               - 97 -

          R-3492-2002                    Rama Naïdoo - SÉ/AQLPA

          12 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 4                            Int. Me D. Neuman

          On passe à la page 3. J'aimerais d'abord expliquer

          que le mandat que nos clients, c'est-à-dire

          Stratégies énergétiques et AQLPA, nous ont confié

          consistait à analyser les actions d'Hydro-Québec

          Distribution influant sur une utilisation rationnelle

          de l'énergie par le Distributeur et chez sa clientèle

          et proposer des pistes d'amélioration. C'est ça le

          mandat que, moi, je traite ici.

          Notre démarche a porté de la politique corporative

          d'Hydro-Québec en développement durable à partir de

          ces éléments, soit l'utilisation efficace des

          ressources énergétiques nous avons analysé les

          orientations et stratégies d'Hydro-Québec

          Distribution qui sont décrites dans le document HQD-2

          document 2, notamment les stratégies de ventes, les

          stratégies de services et la stratégie de recherche

          et développement.

          Et nous avons aussi examiné certaines activités des

          unités de base, principalement en ventes et

          approvisionnement, les outils de sensibilisation

          disponibles à la clientèle, les mesures de gestion de

          consommation préconisées par le Distributeur, ainsi

          que les projets de recherche et développement en

          utilisation d'énergie.

          On passe à la page 4, le développement de marchés, le
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          chauffage électrique. Nous avons été guidé dans nos

          réflexions par les principales préoccupations du

          développement durable en matière d'énergie, soit

          l'épuisement des ressources énergétiques non

          renouvelables, l'utilisation non optimale de

          l'énergie et les impacts environnementaux.

          Nous savons d'après les prévisions du Distributeur

          qu'à partir de l'an deux mille six (2006) à deux

          mille sept (2007), l'approvisionnement marginale sera

          de cinquante pour cent (50 %) et plus de source

          thermique, plus précisément de type combustible

          fossile. Nous croyons qu'il est important d'analyser

          la situation actuelle pour au moins établir une

          balise.

          Nous avons donc examiné le bilan de la dernière année

          où les informations sont disponibles d'après les

          documents, l'année deux mille un (2001), des usages

          en chauffe par rapport à l'approvisionnement de

          source thermique. L'usage en chauffe domestique en

          deux mille un (2001), qui est un marché déficitaire

          selon le Distributeur, le chauffage des locaux au

          niveau domestique et le dix-neuf point six

          térawattheures (19,6 TWh). C'est une donnée qui

          provient du document d'Hydro-Québec, HQD-10 document

          10. C'est suite à une question de Stratégies

          énergétiques, AQLPA. Et étant donné que c'est du
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          chauffage des locaux, c'est essentiellement une

          utilisation saisonnière.

          Pour l'approvisionnement des sources thermiques en

          deux mille un (2001), nous l'avons estimé en

          recoupant des données obtenues de divers documents du

          Distributeur et d'Hydro-Québec. Et en effet,

          l'approvisionnement est majoritairement de source

          renouvelable de l'ordre de quatre-vingt-quatorze pour

          cent (94 %), tel qui a été mentionné, je pense, hier

          par monsieur Filion, en deux mille un (2001).

          Il nous reste cependant un six pour cent (6 %) qui

          est de source thermique. Et calcul rapide, six pour

          cent (6 %) de cent cinquante-deux térawattheures

          (152 TWh) pour l'an deux mille un (2001), ça nous

          donne neuf térawattheures (9 TWh). Donc, les ventes,

          l'estimation des ventes pour l'an deux mille (2000),

          on l'estime à neuf térawattheures (9 TWh).

          De ces ventes, nous, on a voulu continuer pour

          identifier les ventes en provenance de source

          thermique, combustible, fossile au réseau intégré. Et

          selon les données qu'on a pu trouver dans la

          documentation d'Hydro-Québec, on l'estime à trois

          térawattheures (3 TWh). Nous croyons que trois

          térawattheures (3 TWh), ça, ça représente environ dix

          pour cent (10 %) du chauffage des locaux du
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          domestique. Donc, c'est un item important à regarder

          en profondeur.

          Pourquoi on veut l'analyser de plus? C'est une

          question d'efficacité. D'efficacité de l'utilisation

          des ressources énergétiques. Si on regarde par

          exemple une centrale conventionnelle au mazout, telle

          que Tracy, ça a une efficacité d'environ de trente-

          cinq pour cent (35 %). En plus, il y a les pertes

          pour transporter cette électricité de sa source

          jusqu'au niveau de basse tension où se trouve la

          consommation domestique. C'est une perte de dix pour

          cent (10 %). Donc, on se retrouve avec une centrale,

          efficacité d'environ trente pour cent (30 %).

          Si on compare ça avec l'efficacité énergétique d'une

          chaudière au mazout basse qualité, soixante pour cent

          (60 %), on constate que c'est environ cinquante pour

          cent (50 %) moins efficace de faire, d'alimenter les

          clients en énergie thermique par le procédé

          électrique à travers la filière combustible fossile.

          Et on pourra poursuivre l'analyse en regardant les

          centrales qu'on prévoit mettre en marche pour

          l'approvisionnement en deux mille six (2006), c'est-

          à-dire les centrales à cycle combiné au gaz, à

          cinquante-cinq pour cent (55 %), c'est vraiment

          optimal dans les bonnes conditions, opérer quasiment
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          pendant les longues heures, pas de cycle modulable.

          Et si on applique les pertes sur le réseau de

          transport et de distribution de dix pour cent (10 %),

          parce que c'est pour... on regarde vis-à-vis de

          l'alimentation du chauffe domestique, on enlève un

          autre cinq pour cent (5 %), on se retrouve avec une

          efficacité maximum autour de cinquante pour cent

          (50 %).

          Tandis que des efficacités énergétiques des

          chaudières individuelles au résidentiel au gaz, à

          haut rendement, aujourd'hui, on constate que les

          quatre-vingt-dix pour cent (90 %), c'est sur le

          marché, d'après les informations qu'on en a.

          (11 h 15)

          On peut en conclure qu'il y a un potentiel d'économie

          d'énergie thermique intéressant, soit l'équivalent de

          trois térawattheures (3 tWh), qu'on pourra aller

          chercher en essayant de réduire une part du marché du

          chauffage domestique.

          Alors le trois térawattheures (3 tWh), c'est

          important, on pourra aussi le comparer avec le

          potentiel technico-économique des économies d'énergie

          qu'on en parle dans le programme global d'efficacité

          énergétique, qui est inférieur à trois térawattheures

          (3 tWh) électriques, c'est vrai; nous, nous croyons,

          c'est mieux d'éliminer le problème à la source,
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          améliorer l'efficacité à la production plutôt que

          d'essayer de régler le problème en amont, après avoir

          produit de l'électricité qui est déjà cinquante pour

          cent (50 %) efficace. Donc on va aller chercher une

          petite part d'un produit qu'on a transformé à grands

          coûts.

          Il y a d'autres conséquences à l'usage de

          l'électricité de source thermique pour la chauffe par

          rapport à des chaudières individuelles chez la

          clientèle domestique. Ça requiert des investissements

          additionnels pour la croissance du réseau de

          distribution. Et aussi il y a les impacts

          environnementaux, qui est supérieur étant donné qu'on

          va utiliser deux fois plus de ressource pour produire

          l'électricité, par exemple à Tracy, deux fois plus

          qu'une chaudière au mazout ordinaire, c'est deux fois

          plus les impacts environnementaux.

          Si on passe à la page suivante, on pourrait aussi

          comparer les stratégies du Distributeur sur le réseau

          intégré par rapport à cette composante thermique par

          rapport à qu'est-ce que le Distributeur fait sur son

          réseau de gestion - sur les réseaux autonomes, avec

          tout un éventail de mesures pour limiter le chauffage

          électrique, tant au 53 Sud par des tarifs dissuasifs,

          qu'aux Iles-de-la-Madeleine, avec, ou au 53 Nord - 53

          Sud, je m'excuse, c'est l'inverse, 53 Nord, tarif
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          dissuasif, 53 Sud, les Iles-de-la-Madeleine et les

          autres régions, où il y a des programmes d'efficacité

          énergétique spéciaux pour limiter ou éliminer

          complètement le chauffage électrique.

          Et il faut se rappeler que la consommation d'énergie

          électrique sur les réseaux autonomes de source

          thermique, c'est environ quatre cents gigawattheures

          (400 GWh), pendant que chez le réseau principal,

          nous, on l'a identifié à trois mille gigawattheures

          (3 000 GWh).

          On va passer au deuxième point du rapport : les

          outils informatiques sur la consommation. Il est

          nécessaire pour un client de connaître sa

          consommation pour pouvoir la gérer efficacement. Je

          pense c'est un préalable. Les clients qui sont

          facturés séparément sur la base de puissance et

          énergie ont besoin de connaître ces informations

          séparément. Et l'arrivée des compteurs communicants

          fournit une belle occasion pour offrir ces

          informations en continu à la clientèle.

          Nous avons constaté que dans les documents

          d'orientation du Distributeur, le Distributeur compte

          offrir, ou offre déjà en partie, trois outils

          informatiques, à la clientèle M et à la clientèle L,

          les clients qui vont avoir les compteurs
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          communicants. La clientèle L ont à leur disponibilité

          un site Internet et le logiciel Enerlink, tandis que

          la clientèle M, ils vont avoir un site Internet,

          c'est un projet Visilec qui se trouve dans un autre

          dossier.

          Mais le point que je veux mentionner ici, c'est, les

          conditions commerciales applicables ne sont pas les

          mêmes, des politiques différentes sur l'accessibilité

          et sur les frais d'utilisation. Nous, nous croyons

          qu'on devrait offrir les mêmes conditions

          commerciales à tous pour un besoin de base, c'est un

          besoin similaire et c'est un besoin de base pour

          mieux gérer l'utilisation de sa consommation.

          Donc si un est gratuit, on devrait l'offrir

          gratuitement aux autres; si on charge des frais à un,

          on charge des frais, mais il faut que ce soit

          systématique, surtout que si on prend un gros client

          M et un petit client L, ils sont souvent dans le même

          domaine, que ce soit au niveau commercial, que ce

          soit au niveau institutionnel, que ce soit au niveau

          industriel.

          On passe au troisième point, qui est l'information

          générale qu'on fournit à la clientèle. C'est surtout,

          pour la clientèle résidentielle, sa source principale

          d'information comme moyen de sensibilisation à la
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          consommation de son électricité. On fait référence au

          bulletin HydroContact, et pour ceux qui utilisent

          Internet, le site Internet a l'information

          équivalente. Mais HydroContact entre chez tout le

          monde donc c'est un outil plus général.

          Notre évaluation nous porte à croire, nous avons

          constaté, effectivement, qu'il n'y avait pas

          d'information sur l'impact du chauffage électrique

          sur le réseau intégré. On en parle beaucoup dans les

          documents d'Hydro sur le réseau de distribution, les

          problématiques que les gens de Planification ont,

          parce que le chauffage électrique est un problème, un

          problème de pointe sur le réseau de distribution - je

          reste en Distribution. Il n'y a pas d'information.

          Il n'y a pas d'information non plus sur l'utilisation

          d'électricité de source thermique pour la chauffe. On

          n'en parle pas de ce problème, on n'en parle pas non

          plus comment on l'a réglé, ce problème, en partie

          dans la gestion des réseaux autonomes, où

          effectivement le Distributeur a fait une bonne job,

          selon nous, ou est en train de faire une bonne job.

          Dans HydroContact, on constate aussi que c'est un

          puissant moyen de publicité pour des équipements

          électriques. Et on constate que le système de

          chauffage tout électrique, centralisé en plus, est
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          nettement favorisé par rapport à tous les autres

          systèmes, y compris la bi-énergie électrique/mazout.

          Nous croyons qu'il y aura lieu d'utiliser ce moyen,

          bulletin je pense très approprié, pour diffuser de

          l'information plus équilibrée sur toutes les

          problématiques énergétiques au Québec.

          Donc on devrait voir les avantages de

          l'hydroélectricité, on le voit déjà, mais on devrait

          aussi voir les inconvénients dûs à l'arrivée,

          l'apport marginal de la source thermique qui arrive

          de plus en plus.

          Nous passerons maintenant au point 4, la gestion de

          la consommation. Effectivement, la gestion de la

          consommation est un moyen très utile pour favoriser

          l'utilisation efficace des ressources énergétiques.

          Traditionnellement, ce moyen a été utilisé au niveau

          de la demande globale, que ce soit pour la puissance

          ou l'énergie. On faisait toujours des programmes tels

          que interruptible pour..., basés sur les coûts évités

          de l'approvisionnement, nouvel approvisionnement ou

          nouvelles centrales qu'on pourrait soit retarder ou

          annuler complètement.

          Effectivement, c'est un moyen très efficace, ce type

          de gestion de la demande, ou gestion de la

          consommation énergie, pour contrer les ventes
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          thermiques, surtout lorsqu'on sait que

          l'approvisionnement thermique est surtout durant les

          heures de pointe, que ce soit la pointe fine ou la

          pointe un petit peu plus large, pour le chauffage

          domestique.

          Malheureusement, on n'a pas constaté de nouvelles

          mesures fermes préconisées dans la stratégie du

          Distributeur, sauf pour le programme d'efficacité

          énergétique, que, comme on l'avait mentionné, est

          selon nous inférieur à qu'est-ce que nous, on a

          identifié comme électricité de source thermique où on

          pourra faire quelque chose.

          En plus, nous croyons qu'il faut pousser

          l'utilisation de la gestion de la consommation plus

          loin. Nous le voyons comme une alternative à la

          croissance des composantes spécifiques du réseau de

          distribution. Au lieu d'investir dans des endroits

          pour augmenter la capacité du réseau, toujours je

          parle de distribution, donc moyenne tension vingt-

          cinq (25) kV, il y aura lieu de voir comme option si

          on peut utiliser des moyens de gestion à la demande

          comme un outil pour soit repousser la construction de

          capacité additionnelle de certaines lignes de moyenne

          tension ou même d'un poste de distribution ou de

          certains équipements, planifier - là, je ne parle pas

          des besoins opérationnels, là, c'est des besoins

                               - 108 -

          R-3492-2002                    Rama Naïdoo - SÉ/AQLPA

          12 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 4                            Int. Me D. Neuman

          planifiés sur une base de cinq ans.

          Donc si on sait, on doit faire ces investissements,

          il faut regarder comme moyen la gestion de la

          demande, est-ce que c'est possible de faire de

          l'interruptible ciblé comme moyen pour repousser ces

          investissements, qui sont normalement des sommes

          énormes, et ces programmes pourraient être conçus sur

          la base des coûts évités de ces investissements.

          Le cinquième point, la recherche et développement,

          quant à nous, la stratégie sur recherche et

          développement du Distributeur, nous sommes en accord

          avec ça, surtout avec qu'est-ce qu'on a entendu hier

          de madame Larocque, qui nous a certifié qu'il n'y a

          plus de projets de chauffe dans les projets en

          utilisation d'énergie, il n'y a plus de projets de

          chauffe. Donc les projets d'électrotechnologie qui

          sont rentables pour l'entreprise, on ne peut pas être

          d'accord avec ça.

          En conclusion, j'aimerais...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

  92  Q.  Excusez-moi, Monsieur Naïdoo, pour les fins de la

          sténographie, est-ce que vous pouvez répéter votre

          dernière phrase, pour qu'on soit bien, indiquer si

          vous êtes d'accord ou pas d'accord, parce qu'on est
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          en train de prendre note de ce que vous venez de

          dire.

      R.  O.K. Après avoir entendu madame Larocque hier, qui

          nous a certifié qu'il n'y a aucun projet de chauffe

          dans les projets en recherche et développement dans

          le cadre d'utilisation d'énergie, nous sommes en

          accord avec la stratégie en recherche et

          développement.

          En conclusion, j'aimerais répéter les propositions

          qui se retrouvent dans notre rapport. On demande à la

          Régie d'ordonner au Distributeur de :

          -        intégrer l'utilisation rationnelle de

                   l'électricité dans toutes ses stratégies et

                   activités

          -        revoir la stratégie de vente au marché

                   domestique de chauffe, surtout pour éliminer

                   la composante thermique de source fossile

          -        sensibiliser la clientèle résidentielle à la

                   problématique du chauffage tout électrique

          -        calculer et rendre public un indicateur

                   reliant les ventes d'électricité de source

                   thermique et la demande pour le chauffage

          -        poursuivre le développement des marchés

                   rentables tels que les électrotechnologies

                   auprès des petites et moyennes entreprises

          -        développer de nouvelles mesures de gestion

                   de consommation, tant globales que ciblées
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          -        offrir sans frais supplémentaires l'accès

                   aux données de consommation à toute la

                   clientèle ayant des compteurs communicants

          -        uniformiser au besoin les outils

                   informatiques redondants, s'il y en a

          -        cibler les projets de recherche et

                   développement sur les technologies

                   favorisant l'utilisation rationnelle de

                   l'énergie

          et, pour conclure,

          -        préparer pour la Régie un rapport annuel

                   faisant état des actions posées et des

                   résultats obtenus.

          Je vous remercie.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors le témoin, monsieur Naïdoo, est à la

          disposition des intervenants et de la Régie, s'il y a

          des questions.

          (11 h 35)

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

  93  Q.  Bonjour, Monsieur Naïdoo.

      R.  Bonjour.

  94  Q.  Je constate une chose, votre présentation de ce matin

          est légèrement différente de votre preuve. Est-ce que

          je m'abuse, je parle surtout de la page 4 où vous

          abordez une analyse de la situation en deux mille un
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          (2001) par rapport à vos hypothèses qui, par

          ailleurs, se retrouvait dans votre preuve? Est-ce que

          c'est correct?

      R.  Je dirais que, dans notre preuve, on parle de

          cinquante pour cent (50 %), on parlait que...

  95  Q.  Cinquante pour cent (50 %) de thermique.

      R.  De produire de l'électricité à partir du mazout et le

          transmettre à la clientèle sous basse tension,

          c'était cinquante pour cent (50 %) moins efficace que

          produire du chauffage à partir du mazout ou du gaz

          de...

  96  Q.  O.K.

      R.  Ici, on explique un petit peu plus le cinquante pour

          cent (50 %). Donc, le cinquante pour cent (50 %), je

          pense, lorsque j'ai passé à travers l'efficacité

          énergétique au mazout de trente pour cent (30 %),

          c'est par rapport à soixante pour cent (60 %) d'une

          chaudière au mazout chez le client.

  97  Q.  O.K.

      R.  Et pour la partie centrale à cycle combiné de

          cinquante pour cent (50 %) par rapport au quatre-

          vingt-dix pour cent (90 %) du chauffage individuel

          d'une chaudière au gaz au rendement.

  98  Q.  Donc, vous avez précisé certaines de vos hypothèses?

      R.  Exactement.

  99  Q.  Parfait. Petite question. En ce qui concerne

          l'efficacité énergétique des chaudières à haut

          rendement, avez-vous fait une analyse du parc des
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          chaudières au Québec? Il s'en trouve

          proportionnellement parlant des chaudières à haut

          rendement, est-ce qu'il y en a une majorité sur le

          marché ou c'est une minorité?

      R.  Cette information, nous, on n'a pas fait de

          recherche. La recherche, l'information, on le cite

          dans... on le cite ici, effectivement, BC Hydro fait

          mention des chaudières à gaz de haute efficacité de

          quatre-vingt-dix pour cent (90 %) et aussi Ressources

          naturelles Canada.

 100  Q.  O.K.

      R.  On n'a pas fait...

 101  Q.  On n'a pas de statistiques sur le marché québécois?

      R.  Non.

 102  Q.  D'accord. Je vais vous amener à vos conclusions, ça

          va peut-être aller mieux pour poser mes questions.

      R.  D'accord.

 103  Q.  Si je vais à votre troisième conclusion qui est de

          sensibiliser la clientèle résidentielle à la

          problématique du chauffage tout électrique, si je

          comprends bien, vous demandez au Distributeur de

          faire la promotion indirectement de la concurrence

          dans son marché?

      R.  Non, ce n'est pas ça. Je pense, dans le rapport, on

          explique qu'on a passé à travers HydroContact, on a

          constaté que ce n'est pas un outil d'information,

          c'est un outil de marketing d'électricité. Ce qu'on

          dit, c'est que... Si on veut vendre, on en parle du
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          système bi-énergie résidentiel, il faut l'expliquer.

 104  Q.  On doit faire la promotion des avantages du chauffage

          soit au mazout ou soit au gaz naturel. Ça, là-dessus,

          on s'entend?

      R.  Non, la bi-énergie, c'est électricité et mazout.

 105  Q.  O.K. Donc ça se limite...

      R.  Donc, vous faites, vous faites la promotion pour

          l'électricité, sauf que, pour la période des pointes,

          parce que ça répond à un besoin du Distributeur, on

          passe au mazout.

 106  Q.  Donc, on devrait promouvoir un petit peu plus le

          tarif bi-énergie, si je vous comprends bien?

      R.  Effectivement, je pense...

 107  Q.  O.K. Ça serait un libellé plus correct pour cette

          conclusion-là?

      R.  On a fait des conclusions générales, on n'a pas voulu

          entrer dans la tarification détaillée que, je pense,

          va être la Phase 2.

 108  Q.  O.K. C'est parce que lorsque je vous demande, est-ce

          qu'on ne devrait pas faire dans une certaine mesure

          et évidemment, il faut peser nos mots, il faudrait

          parler des autres sources concurrentes. Vous me dites

          non. Et, là, je comprends qu'on doit... vous ne nous

          demandez pas nécessairement ou vous ne demandez pas à

          ma cliente nécessairement de faire la promotion des

          sources concurrentes, mais vous parlez plus de faire

          une promotion plus active du tarif bi-énergie?

      R.  Je vais un peu plus loin.
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 109  Q.  O.K.

      R.  J'ai cité l'exemple de BC Hydro. BC Hydro, autant que

          je sache, produit de l'électricité et vend de

          l'électricité. Mais dans la documentation, ils

          donnent de l'information sur le gaz. Ils donnent de

          l'information parce qu'un des... je peux présumer,

          ils veulent peut-être changer le type du chauffage

          chez certains clients. Mais ils parlent du gaz, même

          ils parlent...

 110  Q.  Donc, ils font une certaine promotion d'une source

          concurrente?

      R.  C'est de... Moi, je n'appelle pas ça promotion. C'est

          de l'information, information équilibrée.

 111  Q.  O.K. Ça va. Je vous remercie. Si on va à la

          conclusion qui suit. Vous demandez de calculer et de

          rendre public un indicateur reliant les ventes

          d'électricité de source thermique et la demande pour

          le chauffage. Et, là, on parle... Question. Avez-vous

          une méthode pour être capable d'évaluer ces

          différents pourcentages surtout lorsqu'on va se

          retrouver dans la production à la marge? Je vais vous

          avouer que c'est une question qui...

      R.  Bon. Je pense que, dans mon rapport, j'ai, et dans la

          présentation de ce matin, j'ai essayé d'identifier la

          composante thermique annuelle.

 112  Q.  O.K.

      R.  Je pense, prochaine étape, c'est de l'évaluer

          mensuellement. Ensuite, on pourra aller par semaine,
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          on pourra aller par jour. Donc, finalement, c'est un

          profil de consommation thermique pour l'année.

 113  Q.  Mais il n'est pas...

      R.  Et en même temps, on va avoir un profil de

          consommation de la clientèle. Donc, là, on peut

          trouver des façons. Ce n'est pas un indicateur. On

          pourra avoir le profil et le « matcher » avec l'autre

          profil et on va tirer nos conclusions.

 114  Q.  Mais vous ne le reliez pas directement à un usage

          pour l'instant. Vous reliez les composantes

          thermiques des sources d'approvisionnement, vous êtes

          capable de les identifier, mais vous n'êtes pas

          capable de faire la relation entre les sources et les

          usages qu'il y a sur le marché?

      R.  Bah! Je pense, j'aurais pu continuer l'exercice, là,

          mais...

 115  Q.  Mais l'exercice n'a pas été fait?

      R.  N'a pas été fait.

 116  Q.  D'accord.

      R.  Et étant donné que... On sait que la consommation de

          chauffage électrique, c'est surtout pendant la

          période d'hiver.

 117  Q.  O.K.

      R.  Là...

 118  Q.  Allez-y!

      R.  Si on pouvait avoir le profil de source thermique en

          hiver, déjà on est plus avancé.

 119  Q.  Si on prend l'exemple de la production à la marge qui
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          sera utilisée dans le fond après l'épuisement des

          sources patrimoniales, je sais que, dans votre

          mémoire, vous faites un commentaire sur le fait qu'il

          s'agira d'une production, je crois, cinquante pour

          cent (50 %) thermique. Par contre, et vous semblez,

          et vous utilisez cet argument dans toute votre

          théorie sur la problématique du chauffage électrique.

          Mais êtes-vous en mesure, vous, présentement, de nous

          dire, pour cette production à la marge, qu'est-ce qui

          sera utilisé à des fins de chauffage par rapport à

          d'autres types d'usages? Je pense à des usages

          commerciaux et industriels, entre autres.

      R.  Je pense que, hier, monsieur Filion a dit, là je ne

          peux pas citer ses mots, que, effectivement, je

          pense, la prochaine centrale à cycle combiné sera...

          je ne sais pas si c'est monsieur Filion ou c'est

          monsieur Bastien.

 120  Q.  Je pense que vous faites référence aux deux contrats

          qui ont été...

      R.  Aux alumineries. C'est ça qui a été dit?

 121  Q.  Oui, c'est ça qui a été dit par monsieur Filion. Le

          prochain contrat.

      R.  Mais, moi, si je regarde le bilan, je constate qu'il

          y en a vingt térawattheures (20 Twh) de chauffage

          électrique, et je constate qu'il y en a cinq

          térawattheures (5 Twh), présentement j'ai identifié

          trois, si vous me dites, à la marge, il y en aura, je

          ne sais pas, combien, là.
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 122  Q.  O.K.

      R.  Moi, je dis, une bonne utilisation des ressources

          énergétiques, c'est de « matcher » en regardant les

          profils, il faut que ça... si, pendant la période

          d'hiver, on est en train d'utiliser dix-neuf

          térawattheures (19 Twh) pendant quatre mois, et on

          est en train de produire trois (3) ou cinq

          térawattheures (5 Twh) de source thermique, moi, je

          fais le lien direct, je dis, il y a une problématique

          déjà, il y a cinq térawattheures (5 Twh) d'un bord...

          Si on regarde l'équation, il y a cinq térawattheures

          (5 Twh) d'un bord, il y en dix-neuf (19) l'autre

          bord. Il y aura lieu de le voir. Je ne dis pas

          qu'est-ce qu'il faut faire.

 123  Q.  O.K.

      R.  Je demande au Distributeur de revoir ça. À moins

          qu'on me dise, c'est dédié à l'aluminerie. Donc, j'ai

          l'impression que, là...

 124  Q.  Moi, je vous soumets l'hypothèse que...

      R.  Il faut regarder.

 125  Q.  ... il y a un contrat qui est octroyé présentement à

          Hydro-Québec Production, donc c'est de l'hydraulique.

          Je vous soumets l'hypothèse qu'il va répondre à la

          demande du marché québécois, qu'il y a un quatre

          cents mégawatts (400 MW) qui s'est ajouté à ça si je

          ne m'abuse pour une centrale, pour une aluminerie. Et

          je peux vous soumettre qu'il s'agit d'énergie de base

          et probablement que cette énergie sera octroyée via
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          une centrale thermique. Donc, à ce moment-là, vous

          n'êtes pas d'accord avec moi pour dire qu'il est

          difficile de dire que c'est l'usage du chauffage qui

          provoque un cinquante pour cent (50 %) de thermique,

          qui provoque un usage à la marge de cinquante pour

          cent (50 %) de thermique?

      R.  Moi, j'irais même plus loin pour dire, le chauffage

          des locaux, c'est pendant, effectivement, les quatre

          mois d'hiver, un petit peu plus. Mais le chauffage de

          l'eau, c'est toute l'année. Et du thermique pour

          faire du chauffage de l'eau, ce n'est pas le

          développement durable. Utiliser du thermique pour

          faire du chauffage de l'eau, c'est des ressources

          énergétiques qui sont perdues à cinquante pour cent

          (50 %).

 126  Q.  Oui.

      R.  Donc, je pourrais continuer l'analyse.

 127  Q.  Ça ne répond pas à mon hypothèse, mais je comprends

          votre point. Mais à mon hypothèse, je pourrais aussi

          ajouter un élément qui ne me semble pas apparaître

          dans votre rapport, et lorsqu'on évalue quels seront

          les usages, en fait quelle sera la composition enfin

          de l'énergie à la marge, avez-vous évalué l'ensemble

          de projets, que ce soit des achats d'éoliennes que le

          gouvernement devra, va imposer aux producteurs qui

          vont se retrouver dans le portefeuille, que ce soit

          l'achat auprès de centrales, petites centrales de

          production privées, à ce moment-là, êtes-vous
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          d'accord avec moi que le portrait de cinquante,

          cinquante (50/50) est appelé à changer ou pourrait

          changer?

      R.  Nous, l'exercice a été fait dans le but de commencer

          à faire une balise aujourd'hui plutôt que d'attendre

          en deux mille six (2006) ou deux mille sept (2007) de

          commencer à penser au problème.

 128  Q.  O.K.

      R.  Donc, là, on démontre, on sensibilise.

 129  Q.  C'est une réflexion pour l'avenir et qui pourrait

          même aller plus loin que deux mille six (2006), deux

          mille sept (2007)?

      R.  Déjà, on a identifié le trois térawattheures (3 Twh).

          Il faut regarder, est-ce qu'on accepte ça qu'on

          gaspille trois térawattheures (3 Twh) d'énergie

          thermique.

 130  Q.  D'ailleurs, à cet effet-là, j'aurais peut-être une

          dernière question pour vous. Mais, là, on sort de la

          marge et on revient dans l'énergie patrimoniale.

          J'aimerais savoir, est-ce que vous avez fait une

          analyse de l'impact de votre proposition sur la

          gestion de l'électricité patrimoniale? Je fais

          référence dans le fond au décret sur l'électricité

          patrimoniale, dont on sait qu'il existe une mécanique

          relativement complexe, la gestion des bâtonnets et

          tout ça. Et j'aimerais savoir si votre... vous vous

          êtes penché sur cette question-là aux fins de votre

          étude?
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      R.  C'est une analyse technique, technico-économique que

          j'ai faite. Je ne suis pas entré dans le domaine des

          avocats. Je laisserai ça aux avocats. Donc, moi,

          c'est purement technico-économique.

 131  Q.  Je comprends. Alors, je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Est-ce qu'il y a des

          participants qui désirent s'adresser à monsieur

          Naïdoo? Maître Tardif.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me CLAUDE TARDIF :

 132  Q.  Claude Tardif, l'Union des consommateurs. J'ai moins

          de questions. Maître Fraser a couvert certaines

          questions qui nous intéressaient notamment au niveau

          du chauffage. J'aurais une question pour vous. Si on

          prend l'ensemble de vos conclusions, vous proposez,

          le terme utilisé « Nous proposons que la Régie

          ordonne au Distributeur ce qui suit ». Je comprends

          que, lorsqu'on propose quelque chose et qu'on demande

          que quelqu'un l'ordonne, est-ce que vous avez imaginé

          un calendrier de temps? Est-ce que, pour vous, c'est

          demain matin, on reçoit une décision et ça s'applique

          à partir de quand? Est-ce qu'il y a une espèce de

          calendrier que vous avez imaginé ou ça doit prendre

          effet tout de suite? Est-ce qu'il y en a qui doivent

          se faire avec un certain ordre? Parce que vous

          comprendrez qu'à titre de représentant des
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          consommateurs, s'il y a des implications qui doivent

          se passer au niveau des consommateurs, j'ose croire

          que vous avez imaginé qu'il y aurait des délais

          d'implantation, et caetera? Est-ce que vous avez fait

          cet exercice-là?

      R.  Bon. Si on regarde les conclusions, c'est des

          conclusions très générales qui se retrouvent dans

          notre texte intégré. C'est des réflexions pour

          commencer à y penser. On ne dit pas, on n'a pas fixé

          des dates, effectivement. Mais on demande rien de

          spécifique, faire un tarif pour demain matin, là. Ce

          n'est pas ça.

 133  Q.  J'ai compris ça. Et c'est ce que je veux vérifier.

          Qu'on est dans des pétitions de principe. Moi, je

          veux bien qu'on regarde s'il va faire beau le plus

          longtemps possible à l'avance parce que je m'en vais

          en vacances un jour. Mais ce que je veux savoir,

          lorsqu'on va ordonner, puis je veux juste avoir votre

          compréhension, puis je ne veux pas faire de

          l'avocasserie, ça, je m'en charge, mais lorsque la

          Régie ordonne des choses, il faut que ce soit

          exécutable. Je ne sais pas si on se comprend. Dans le

          sens que, lorsqu'on va ordonner à quelqu'un

          d'exécuter quelque chose, il faut qu'on arrive à un

          résultat, et je me demandais, si, exemple, vous aviez

          imaginé un calendrier. Mais je me rends compte qu'il

          n'y en a pas d'imaginé. C'est ça que vous nous dites?

      R.  Effectivement.
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 134  Q.  Très bien.

      R.  Moi, je ne suis pas avocat.

 135  Q.  Non, non, c'est beau.

      R.  Donc, c'est un terme qui se retrouve dans beaucoup de

          documents.

 136  Q.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Est-ce qu'il y a un participant

          qui désire s'adresser? Je pense que maître Lassonde

          de la Régie.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Non.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon. Je pense qu'il y a un collègue régisseur.

          INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE :

 137  Q.  Bonjour, Monsieur Naïdoo. Ça tombe bien après la

          dernière question. Je me demandais quel lien vous

          voyez entre ce que vous avez présenté ce matin et les

          causes devant nous, disons. Je dis « les causes »,

          mais en fait la cause, mais Phase 1, Phase 2. Nous

          sommes dans une cause tarifaire, on regarde les

          principes réglementaires, les coûts, et caetera. Vous

          arrivez avec des réflexions qui peuvent avoir un

          certain intérêt. Mais j'aimerais que vous me faites
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          des liens entre ça et la cause devant nous.

      R.  Si on regarde certaines des recommandations qu'on a

          faites, telles que des mesures de gestion de la

          demande, ça va se retrouver, si, par exemple, si le

          Distributeur fait des évaluations pour indiquer qu'il

          y a des coûts associés à gestion de la demande ciblée

          qui sont... nous, on demande l'étude, mais si ce

          n'est pas rentable que ce ne soient pas inclus. C'est

          une cause tarifaire, c'est vrai. Mais notre

          documentation, notre rapport vise le thème 1, donc on

          portait effectivement sur qu'est-ce qui... toutes les

          activités qui, éventuellement, découlent sur les

          coûts qui vont être étudiés plus tard dans l'autre

          thème. Et mon rapport se situe dans le thème 1 et pas

          dans les autres. Moi, je ne serai pas ici pour les

          autres thèmes. Donc, j'ai complété ma participation

          pour cette cause.

 138  Q.  D'accord. Merci.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je pourrais peut-être préciser au bénéfice de la

          Régie. Que, bon, il y a le rapport de monsieur Naïdoo

          qui a été présenté sous ce thème 1. Sous le thème 4,

          il y a le rapport de monsieur Fontaine qui propose

          une méthode pour l'allocation des coûts de façon

          distincte pour la partie chauffage et non-chauffage

          dans le secteur résidentiel... dans le secteur

          domestique, mais ce qui pourrait être complété pour
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          d'autres secteurs.

          Et, bon, il y a une succession de... Il y a un

          rapport de monsieur Bélisle qui parle de la

          problématique des réseaux isolés. Donc, il y a une

          constellation de rapports qui soulèvent différents

          aspects de la problématique chauffage, parce que

          c'est ça le thème dominant de notre intervention et

          qui se traduiront par des représentations que nous

          ferons à la fois en argumentation en Phase 1 et aussi

          qui déboucheront sur des propositions tarifaires et

          au niveau de la structure tarifaire en Phase 2. Donc,

          c'est...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord. Je comprends. Merci.

 139  Q.  Maintenant, je remarque que vous parlez

          systématiquement de chauffage domestique. Il y a

          aussi le chauffage commercial. Est-ce que c'est par

          principe que vous l'excluez ou parce que vous n'avez

          pas eu le temps, ou quoi?

      R.  Non, c'est lorsqu'on a fait le bilan, on a constaté,

          tel qu'indiqué sur la page 4, que le bilan en

          chauffe, secteur domestique, il est déjà dix-neuf

          point six térawattheures (19,6 TWh). Et la

          consommation d'électricité de source thermique, elle

          est environ trois térawattheures (3 Twh),

          combustible. Étant donné que le Distributeur nous dit
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          que le chauffage domestique n'est pas rentable tandis

          qu'il est rentable dans les autres marchés, on dit,

          on débute avec ça. Si, par contre, il y en avait

          quarante térawattheures (40 TWh) de chauffe

          thermique, là, on aurait dit, arrêtons pas au

          domestique, on va passer aux autres. Là, c'est parce

          qu'il est très limité, la composante vente de source

          thermique, combustible fossile. Il est trois (3)

          aujourd'hui. Tandis qu'il est vingt (20). Donc, il y

          a déjà une marge, là, qui n'est pas rentable.

          J'attaque le marché non rentable. Je ne veux pas

          perdre mon marché rentable. C'est demandé trop au

          Distributeur...

          (12 h )

 140  Q.  O.K. Cependant, dans le marché commercial qui,

          disons, comme vous savez la tarification

          résidentielle et la politique qui va avec et la

          tarification dans le secteur commercial et la

          politique qui va avec sont différents, très

          différents.

          Donc, si on était à regarder le marché commercial et

          je réalise ça, disons, je ne veux pas ouvrir tout un

          nouveau sujet mais juste regarder un couple d'aspects

          quand même et surtout je regarde votre curriculum

          vitae, votre expérience, expertise, dans le marché

          commercial est-ce qu'il y a beaucoup d'utilisation de

          pompes à chaleur? La pompe thermique, à votre
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          connaissance?

      R.  Je dirais que la pompe thermique, beaucoup, avec la

          température au Québec en hiver qui est très faible

          donc la pompe thermique, la thermopompe, c'est un

          moyen qui n'est pas très, il est efficace pendant une

          période très limitée; pendant la période vraiment

          d'hiver, il ne donne pas un aussi bon rendement que

          par rapport à un climatique de la Colombie-

          Britannique où on retrouve beaucoup de pompes à

          chaleur mais...

 141  Q.  Est-ce que vous avez des chiffres pour le Québec?

      R.  Non, je n'ai pas de chiffres pour le Québec, non.

 142  Q.  Merci. C'est ma dernière question, je remarque le

          chiffre que vous donnez pour les rendements de

          fournaises haute efficacité. Ces chiffres-là, c'est

          quoi la source et ça reporte exactement à quoi?

          Quelle sorte de mesures?

      R.  Je vais vous citer la source et lire le document...

 143  Q.  Excusez-moi, peut-être je pose une question à

          laquelle vous avez déjà donné la réponse.

      R.  Non, j'ai une copie du document avec moi. C'est un

          document des Ressources naturelles Canada, « Calcul

          des économies résultant de l'amélioration de votre

          système de chauffage au mazout ».

          Là, il y a toute une série, un tableau qu'on pourra

          déposer, si vous voulez, il y a source d'énergie et

          puis de rendement. Il y a au mazout qui a soixante
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          pour cent (60 %), ça, ce sont les anciens modèles et

          lorsqu'on va dans les systèmes ordinaires, neufs,

          soixante-dix-huit (78) à quatre-vingt-six (86),

          lorsqu'on monte à efficacité intermédiaire quatre-

          vingt-trois(83) à quatre-vingt-neuf (89), si on va au

          gaz naturel...

 144  Q.  Je crois que vous avez répondu à ma question, et

          selon moi, c'est pas nécessaire de déposer ça, je

          voulais juste une précision ça venait d'où; mais est-

          ce que, à votre connaissance, ça veut dire que ça se

          sont des facteurs d'efficacité sur une saison?

      R.  Effectivement, c'est...

 145  Q.  Ce n'est pas en laboratoire?

      R.  ... c'est le rendement saisonnier.

 146  Q.  Saisonnier. O.K.

          Me ANTHONY FRAYNE :

          C'est tout mes questions. Merci.

          INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

 147  Q.  J'aurais peut-être une question, j'essaie simplement

          de concilier des chiffres que vous nous avez déposés

          en page 4 avec ce que nous a dit monsieur Filion

          hier.

          Monsieur Filion, hier, nous a dit que

          l'approvisionnement énergétique au Québec était à

          quatre-vingt-seize pour cent (96 %) hydraulique, deux
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          pour cent (2 %) nucléaire puis deux pour cent (2 %)

          thermique. Je sais que vous nous écrivez que c'est

          une estimation au niveau des ventes là, mais deux

          pour cent (2 %) de cent cinquante-quatre térawatts

          (154 TWh) ou cent cinquante-cinq (155) à peu près ce

          qui est consommé actuellement au Québec, on arrive

          plus près de trois que de neuf au niveau des ventes?

      R.  Le neuf, c'est de source thermique, donc le: source

          thermique, le nucléaire, c'est du thermique et c'est

          la ligne plus bas que ça où j'estime pour le

          potentiel de réduction, ça, c'est du thermique mais

          de source combustible fossile, donc là, je fais la

          distinction, donc j'arrive à trois, donc ça coïncide

          avec le chiffre de trois que monsieur Filion

          mentionnait.

          De toute façon, mon information vient des documents

          d'Hydro-Québec parce que l'Hydro, bien là, je ne sais

          pas si c'est le distributeur mais c'est madame Nadeau

          tel que mentionné par madame Larocque hier, il y a

          des informations détaillées ici qui donnent les

          sources d'approvisionnement énergétique d'Hydro-

          Québec pour deux mille un (2001), tous les détails

          par rapport au gaz, au mazout, je peux citer le

          document, c'est le bulletin d'information « Hydro

          Contact » le numéro 30, juillet-août 2002.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Est-ce qu'il y a d'autres questions? Bon, bien

          on vous remercie Monsieur Naidoo. Merci, Maître

          Neuman. Mot de la fin ou?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie.

          DISCUSSIONS

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Ça clos nos activités pour aujourd'hui. On va

          reprendre demain pour compléter le thème 1 et débuter

          le thème 4 en matinée. Le thème 4, c'est un thème qui

          va être substantiel, je pense qu'on peut qualifier

          comme ça. Je vous souligne toujours qu'on a une

          petite problématique d'aménagement là, pour les

          témoins d'Hydro-Québec jeudi prochain, qu'il y a une

          nécessité de devancer là, un petit peu des activités

          là, qui sont prévues soit mercredi ou jeudi, donc

          s'il y a des intervenants ou des participants qui

          peuvent collaborer à ça, ça va grandement être

          apprécié.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Maître Dubois a communiqué avec nous hier après-midi

          et on lui a répondu mais elle n'était pas encore au

          courant quand je l'ai vue tout à l'heure que nous
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          sommes d'accord pour déplacer le témoignage de

          monsieur Fontaine qui était prévu mercredi, de le

          faire mardi en après-midi après les autres activités.

          LE PRÉSIDENT :

          On vous remercie de votre flexibilité.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Simplement pour préciser, on avait prévu de la

          traduction simultanée demain pour le début de la

          preuve sur l'interfinancement et les méthodes de

          répartition. Je comprends que suite à une discussion

          avec monsieur Boulanger et avec maître Fréchette, il

          n'y aura pas dans la salle d'expert anglophone, donc

          on ne fera pas venir demain la traduction simultanée.

          Je voulais juste en aviser la Régie. Et par ailleurs,

          Hydro-Québec Distribution remercie les efforts de la

          Régie et des intervenants pour permettre l'audition

          de notre panel 3.2 jeudi prochain.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Bon. A demain matin. A neuf heures (9 h) nous

                               - 131 -

          R-3492-2002                               DISCUSSIONS

          12 février 2003

          Volume 4

          débuterons avec l'Union des consommateurs, maître

          Tardif.

          AJOURNMENT

                      ____________________

                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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